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Introduction 
 
1.1 Problématique 
 
Dans toute l’Europe, les régions de montagne et les régions rurales sont confrontées à des 
problématiques semblables et partagent des enjeux communs. Il s’agit par exemple de la difficulté à 
maintenir des activités traditionnelles et économiques en milieu rural, de la déprise agricole dans les 
zones les plus difficiles, de l’abandon par les populations locales des villages isolés, de la pression sur 
les écosystèmes par la fréquentation touristique. Les populations rurales ont façonné le paysage et ont 
contribué à la protection des ressources, elles sont aujourd’hui indispensables à la sauvegarde de ces 
milieux d’exception et de leur diversité naturelle et culturelle.  
 
Un des défis du développement territorial durable est de permettre aux populations locales de continuer 
à vivre dans ces espaces. La création de parcs naturels peut contribuer au développement économique 
des régions en valorisant des milieux naturels et des paysages exceptionnels, notamment grâce au 
tourisme. Les pays voisins de la Suisse ont utilisé cet instrument depuis plusieurs années et les succès 
enregistrés concernent la protection de la nature et du paysage de même que le maintien et la création 
d’emplois.  
 
En Suisse, la révision partielle de la loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du 
paysage (LPN), qui devrait entrer en vigueur en 2007, complète la politique actuelle de la Confédération 
en matière de nature et de paysage par l’établissement de bases légales permettant la création et la 
gestion de parcs d’importance nationale. Les effets escomptés visent aussi bien la protection du 
patrimoine naturel que le développement économique régional. 
 
Dans son étude sur l’impact du tourisme du Parc national suisse sur l’économie régionale, Irène Küpfer, 
2000, a démontré que le tourisme estival du Parc national fournit environ un quart de la valeur ajoutée 
générée dans cette région. Le Parc national peut donc être considéré comme une offre importante pour 
le tourisme et l’économie régionale dans son ensemble (KUEPFER, 2000). 
 
Une des questions qui se posent à la lecture du travail de Küpfer est de savoir comment transposer ces 
résultats et générer une forte valeur ajoutée du tourisme dans d©autres parcs, notamment dans les 
parcs naturels régionaux. Plusieurs options sont possibles avec le développement d’infrastructures 
sportives, VTT ou escalade, avec des offres culturelles ou avec des activités de découverte du 
patrimoine naturel, culturel et des savoir-faire artisanaux grâce à des sentiers à thèmes, ateliers de 
découverte, visites guidées. Il convient d’étudier ces différentes possibilités par rapport aux objectifs 
visés par les parcs afin de fournir des éléments de décisions aux porteurs de projets de parcs. 
 
 
1.2 Objectif général 
 
Mon travail porte sur les chemins à thème dans les parcs naturels régionaux : les chemins étant 
considérés comme une offre touristique potentiellement génératrice de retombées économiques 
régionales. 
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Ma question de recherche principale est : « Quelles sont les conditions à remplir par un chemin à 
thème dans un parc naturel régional pour qu’il contribue à augmenter la valeur ajoutée générée 
par le tourisme dans le parc tout en étant conforme aux fonctions attribuées aux parcs naturels 
régionaux ? » 
 
Je vais tenter de répondre à cette interrogation en proposant un catalogue de facteurs de réussite qui 
se base sur l’étude de sentiers et chemins existants en Suisse et sur des interviews qualitatives des 
différents acteurs impliqués dans ces projets tels les administrations des parcs, les acteurs du tourisme, 
de l’hôtellerie, de l’agriculture, la population locale, les associations de protection de la nature ou 
d’éducation à l’environnement.  
 
1.3 Questions de recherche sectorielles 
 
En cherchant la réponse à la question principale du travail, j’ai été confrontée aux interrogations 
suivantes auxquelles j’ai essayé de répondre : 
  
1. Qu’est-ce qu’un parc naturel régional ? (pt 2). Quelles sont ses fonctions ? (pt 2.5) 
2. Quel est le contexte politique et législatif national pour la création des parcs? (pt 2.3) 
3. Quel est le rôle de la labellisation du parc et des produits et services du parc? (pt 2.4) 
4. Comment les sentiers de découverte peuvent contribuer à atteindre les objectifs des parcs naturels 

régionaux ? (pt 2.6) 
5. Comment se définit le potentiel touristique des parcs (pt 3) et quel est son impact sur l’économie 

régionale ? (pt 4.4)  
6. Est-ce que la nature doit être rentable ? (pt 7.3.6) 
7. Pourquoi cherche-t-on à mettre en valeur un paysage ou un thème ? (pt 4.1 et 6.1) 
8. Quels sont les différents types de chemins de découverte mis sur pied en Suisse et par les pays 

voisins et quelles sont leurs origines? (pt 5) 
9. Quelles sont leurs forces et leurs faiblesses ? (pt 6.2.1.4) 
10. Existe-t-il une adéquation entre la demande et l’offre ? (pt 6.3 et 7.4) 
 
1.4 Structure du travail et méthodologie 
 
La première partie du travail est consacrée aux définitions et aux bases théoriques, ainsi qu’à leur 
analyse par rapport au sujet de recherche du présent travail. Elle s’appuie sur une recherche de 
littérature et permet une meilleure compréhension de la thématique comprenant, au chapitre 2, 
l’évolution de la philosophie des grands espaces protégés au niveau international et national ainsi que 
leurs fonctions. Le chapitre 3 est consacré aux tendances actuelles du tourisme et à leur signification 
pour les parcs, tandis que le chapitre 4 examine les parcs naturels sous l’angle de l’économie. Il y est 
question de la valeur de la nature, des coûts et bénéfices des parcs et de l’impact sur l’économie 
régionale. Au chapitre 5 est abordée la question des chemins à thème en tant qu’une des mesures ou 
actions possibles pour augmenter la valeur ajoutée générée par le tourisme dans les parcs. 
La deuxième partie, plus empirique, se base notamment sur des entretiens avec les différents acteurs 
des chemins à thème (parcs, offices du tourisme, agriculture, hôtellerie, usagers des sentiers à thème) 
et sur des visites de terrain. Le chapitre 6 est consacré à l’analyse de la demande qui s’appuie sur une 
enquête auprès d’une cinquantaine de personnes ayant visité des sentiers à thème. L’analyse de l’offre 
avec l’évaluation d’une dizaine de chemins à thème est présentée au chapitre 7 et utilise comme 
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instruments méthodologiques principaux le calcul de la plus-value et l’analyse coûts et avantages. 
L’évaluation des résultats tente de mettre en évidence les forces et les faiblesses des chemins choisis 
avec un regard particulier sur les questions économiques. Au chapitre 8, j’ai essayé, à la lumière des 
résultats des analyses de la demande et de l’offre, d’établir un catalogue des facteurs de réussite des 
chemins à thème dans les parcs naturels régionaux.  
Finalement, la conclusion du chapitre 10 démontre qu’un chemin à thème qui tient compte de ces 
facteurs de réussite participe aux objectifs visés par les parcs (protection, sensibilisation, détente et 
développement économique et social) et contribue à augmenter la valeur ajoutée générée par le 
tourisme dans les parcs.  
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Approche théorique et analytique 
 
La première partie du travail est consacrée aux définitions et aux bases théoriques. Elle s’appuie sur 
une recherche de littérature et permet une meilleure compréhension de la thématique. Chaque chapitre 
se termine par un constat qui reprend les éléments clés de l’approche théorique qui sont opportuns pour 
l’approche empirique. 
 
 
2.  Grands espaces protégés 
 
2.1  Définition  
 
Au niveau international, l’éventail des espaces nommés parcs nationaux, grands espaces protégés, 
aires protégées, est très large. Cette affirmation ne vaut pas uniquement pour les dispositions de 
protection et la délimitation des zones, mais aussi pour les dimensions des aires concernées. 
 
L’Union mondiale pour la nature UICN décrit une aire protégée comme : 
 
« Une portion de terre et/ou de mer vouée spécialement à la protection et au maintien de la diversité 
biologique, ainsi que des ressources naturelles et culturelles associées, et gérée par des moyens 
efficaces, juridiques ou autres. 
Cette référence aux « ressources culturelles associées » reflète une conception de la conservation qui 
peut s’adapter aux intérêts, valeurs, responsabilités et droits sociaux, économiques et culturels des 
communautés locales qui vivent à l’intérieur ou autour des aires protégées. » (UICN, 1994). 
 
  

 
Photo 1 : Réserve de biosphère Entlebuch, Schrattenflue (LU) (Rohn-Brossard) 
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2.2 Contexte international  
 
2.2.1 Idée de parc national : de son origine à aujourd’hui 
 
Plusieurs ouvrages retracent l’historique de la création des parcs. Les éléments suivants se basent sur 
l’étude allemande « Inwertsetzung alpiner Nationalparks », Münchner Studien (JOB et al., 2003) ainsi 
que sur les sites Internet des différentes organisations internationales (UICN, UNEP, UNESCO-MAB, 
etc.). 
 
La création des premiers parcs naturels remonte au 19ème siècle aux Etats-Unis (Parc du Yellowstone, 
1872). Au lendemain de la guerre de Sécession qui déchira les Américains, les Etats-Unis se 
réconcilient  autour de la préservation du patrimoine naturel de leur pays, ce que certains nomment 
aujourd’hui encore  « The best idea America ever had ». Ces espaces protégés monumentaux « scenic 
beauty » répondent aux besoins d’une nation en quête de symboles identitaires. Ce n’est qu’en 1916 
que la loi américaine sur les parcs nationaux préconise un modèle de protection stricte, où seule une 
utilisation des ressources naturelles à des fins touristiques ou de recherche est tolérée. Cette approche 
va influencer les concepts globaux de conservation du 20ème siècle, aussi bien dans les pays 
industrialisés (1909/Suède : Création du premier parc national européen ; 1914/Suisse: Création du 
premier parc national alpin), que dans les pays en développement, acteurs importants des grands 
espaces protégés à l’échelle mondiale. 
 
Cette conception « classique » de protection repose sur un antagonisme de principe entre l’homme et la 
nature et met l’accent sur la valeur d’une nature intacte et vierge, en oubliant que les paysages 
remarquables ont été fréquemment façonnés par l’homme. Cette politique a perdu de son importance 
dans les années septante quand il a été réalisé qu’une diversité biologique riche est souvent liée à la 
présence de l’homme et que cette diversité risque de disparaître avec la perte des connaissances et 
des savoir-faire des populations indigènes. A ceci est venue s’ajouter la problématique particulière des 
pays en développement. Au vu de la croissance démographique et de la pauvreté dans ces pays, il était 
en effet insoutenable, politiquement et éthiquement, d’exclure les populations indigènes d’une utilisation 
durable des ressources naturelles des espaces protégés. De plus, la densité de population dans les 
pays industrialisés, notamment en Europe, ne permettait plus la création d’espaces protégés en 
excluant les activités humaines. 
 
 
2.2.2  Réserves de biosphère de l’UNESCO 
 
Un tournant d’orientation dans la définition des espaces protégés a été marqué par le Programme sur 
l’Homme et la Biosphère (MAB) lancé en 1970 par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO). Ce programme propose un projet interdisciplinaire basé sur la 
recherche et le renforcement des capacités dans le but d©améliorer les relations entre l©humain et son 
environnement global. Il a pour principales missions de réduire la perte de biodiversité par des 
approches écologiques, sociales et économiques et d’améliorer les moyens de subsistance des 
populations locales. L’UNESCO entend élargir le concept traditionnel de protection, pour encourager le 
développement économique des régions tout en conservant leurs qualités écologiques. 
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Le Réseau mondial de réserves de biosphère 
 

Le travail du MAB durant toutes ces années s©est 
concentré sur le développement du Réseau 
mondial de réserves de biosphère, lancé en 1974, 
et qui compte aujourd’hui plus de 480 sites dans plus 
de 100 pays. Le Réseau mondial de réserves de 
biosphère est un outil d©échange des connaissances, 
de recherche et de surveillance de l’environnement, 
d©éducation et de formation notamment des 
populations résidentes. Tous les types paysagers de 
la Terre devraient y être représentés. 
 
Les réserves de biosphère peuvent être définies 
comme étant des paysages modèles destinés à 
établir des modes de vie et des modèles 
économiques écologiquement viables avec la 
participation des populations résidentes.  
 

 Photo 2 : Biosphärenpark Grosses Walsertal (A) 
                 (Rohn-Brossard) 
 
 

Les trois zones concentriques 
 
Le concept actuel de réserve de biosphère prévoit trois zones concentriques, soit l’aire centrale, la 
zone tampon et l’aire de transition. Ces trois aires peuvent être considérées comme des zones 
graduées de protection ou d’utilisation.  
 
 
Les trois fonctions fondamentales 

 

     

 

 

 

 

 

 

  Figure 1 : Les trois fonctions des réserves de biosphère  (source : www.unesco.org/mab) 
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2.2.3  UICN : Les 6 catégories de gestion des aires protégées 

L’Union mondiale pour la nature UICN, créée en 1948 et dont le siège est à Gland, a joué un rôle 
déterminant au sein des négociations internationales en matière d’espaces protégés. C’est ainsi que la 
Commission mondiale des aires protégées (CMAP) de l’UICN a été chargée d’élaborer des 
recommandations en matière de gestion des aires protégées terrestres et marines et de cataloguer les 
différents espaces protégés en fonction de leurs objectifs de gestion.  

Les six catégories de gestion sont : 

Ia 
Réserve naturelle intégrale: 
Aire protégée, administrée principalement à des fins d’étude scientifique. 

Ib  
Zone de nature sauvage: Aire protégée, administrée principalement à des fins de protection des ressources 
sauvages. 

II 
Parc national:  
Aire protégée, administrée principalement dans le but de préserver les écosystèmes et à des fins de récréation 

III 
Monument naturel:  
Aire protégée, administrée principalement dans le but de préserver des éléments naturels spécifiques. 

IV 
Aire gérée pour l©habitat et les espèces:  
Aire protégée, administrée principalement à des fins de conservation, avec intervention en ce qui concerne la 
gestion. 

V 
Paysage terrestre ou marin protégé:  
Aire protégée, administrée principalement dans le but d©assurer la conservation de paysages terrestres ou 
marins et à des fins récréatives. 

VI 
Aire protégée de ressources naturelles gérées: 
Aire protégée, administrée principalement à des fins d©utilisation durable des écosystèmes naturels. 

Figure 2: Les 6 catégories de gestion des aires protégées selon l’UICN ( Source: UICN (1994). Guidelines for Protected 
Areas Management Categories. UICN, Cambridge, UK and Gland, Switzerland. 261pp.) 

 

Tableau des objectifs de gestion et catégories UICN de gestion des aires protégées 

OBJECTIF DE GESTION  Ia  Ib  II  III  IV  V  VI  
        
Recherche scientifique  1  3  2  2  2  2  3  
Protection des espèces sauvages  2  1  2  3  3  -  2  
Préservation des espèces et de la diversité génétique  1  2  1  1  1  2  1  
Maintien des fonctions écologiques  2  1  1  -  1  2  1  
Protection d©éléments naturels/culturels particuliers  -  -  2  1  3  1  3  
Tourisme et loisirs  -  2  1  1  3  1  3  
Education  -  -  2  2  2  2  3  
Utilisation durable des ressources des écosystèmes naturels  -  3  3  -  2  2  1  
Préservation de particularités culturelles/ traditionnelles  -  -  -  -  -  1  2  

 Légende : 1 Objectif principal ; 2 Objectif secondaire ; 3 Objectif potentiellement réalisable ;  - non réalisable. 

Figure 3 : Objectifs de gestion et catégories UICN de gestion des aires protégées  (Source : www.unep-wcmc.org) 
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Les catégories I à III correspondent à des aires naturelles dans lesquelles l©intervention humaine directe 
et la modification du milieu naturel sont limitées, alors que dans les aires des Catégories IV à VI, ces 
facteurs sont nettement plus importants. Le nombre assigné à une catégorie ne reflète pas son 
importance: toutes les catégories sont nécessaires à la conservation et au développement durable. 
 
Les réserves de biosphère de l’UNESCO sont associées à la catégorie V de l’UICN. 
 
2.2.4 Grands espaces protégés en Europe  
 
Tandis qu’au niveau mondial, plus du 40% des espaces protégés appartiennent à la catégorie II de 
l’UICN, en Europe, ils ne représentent qu’environ 10%. Les deux tiers des parcs européens sont des 
parcs de la catégorie V, ce qui peut s’expliquer notamment du fait qu’en Europe, avec la forte densité 
de population, le territoire est marqué principalement par des paysages cultivés et façonnés par 
l’homme.  
 
En France, par exemple, on distingue, d’une part, le « Parc naturel régional » qui est défini comme étant 
un territoire rural, reconnu au niveau national pour sa forte valeur patrimoniale et paysagère et qui 
s’organise autour d’un projet concerté de développement durable et, d’autre part, le « Parc national » 
qui vise principalement la conservation de la nature. L’Allemagne, l’Italie et l’Autriche connaissent eux 
aussi des concepts similaires.  
 
La majorité des pays européens reconnaissent les parcs comme des instruments leur permettant de 
soutenir un développement intégré et durable dans des territoires à forte valeur naturelle et paysagère. 
L’intérêt de ces instruments est unanimement reconnu, notamment par les populations locales. Ils 
répondent en effet à la demande des régions périphériques en attente d’investissements aptes à 
soutenir leur développement et donnent une assise durable à la mise en œuvre de projets novateurs et 
intégrateurs. Les parcs participent également à l’amélioration des partenariats public-privé, notamment 
dans la mise en réseau des compétences locales présentes. 
 
2.2.5  Droit international 
 
La gestion des espaces protégés et de la diversité biologique est traitée par plusieurs conventions 
internationales, ratifiées ou signées par la Suisse, dont voici les principales : 
 

·  Convention du 23 novembre 1972 concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et 
naturel de l’UNESCO (Objectif : Gestion et conservation efficaces ainsi que mise en valeur du 
patrimoine culturel et naturel des Parties contractantes) ; 

·  Convention du 5 juin 1992 sur la diversité biologique (art. 6 : maintien et utilisation durable de la 
diversité biologique ; art.8 : établissement d’un réseau d’espaces naturels dans lesquels des 
mesures nécessaires sont prises pour assurer le maintien de la diversité biologique). 

·  Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l’Europe (Objectif : Préserver tout patrimoine naturel de valeur du point de vue 
esthétique, scientifique, culturel, récréatif et économique et conserver les habitats naturels). 

·  Convention européenne du paysage du 20 octobre 2000 (Objectif général : conception nouvelle 
et plus large du paysage, compris dans sa globalité, à laquelle sont intégrés les aspects 
culturels, sociaux et économiques). 
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2.3 Contexte national  

Actuellement, la Suisse compte un parc national de catégorie I, selon l’UICN : le Parc national suisse 
des Grisons créé en 1914, et une réserve de biosphère, celle de l’Entlebuch, reconnue en 2001 par 
l’UNESCO et qui correspond dans son esprit général à la catégorie V de l’UICN (voir point 2.2.3). 
 
En Suisse, la protection de la nature et du paysage est une tâche commune de la Confédération et des 
cantons. En vertu de l’article 78 de la Constitution fédérale, elle relève en principe de la compétence 
des cantons. Cependant la Confédération jouit de compétences étendues dans le domaine de la 
protection des espèces, des biotopes et des sites marécageux. Pour remplir ses obligations, la 
Confédération établit notamment des inventaires nationaux, subventionne la mise en œuvre de la 
politique fédérale au niveau cantonal et veille à ménager le paysage dans l’accomplissement de ses 
propres activités selon la Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage 
LPN. 
 
2.3.1 Création de nouveaux parcs d’importance nationale 
 
La révision partielle de la LPN, adoptée en 2006 et qui devrait entrer en vigueur en 2007, répond à une 
demande des cantons, des régions et de différents acteurs agissant au niveau régional. Elle propose de 
compléter la politique actuelle de la Confédération en matière de nature et de paysage par 
l’établissement de bases légales permettant la création et la gestion de parcs d’importance nationale. 
Seuls les parcs issus d’initiatives régionales spontanées, appuyés par la population locale et intégrés 
dans un programme cantonal seront soutenus par la Confédération (processus bottom-up). Selon  le 
message concernant la révision de la LPN (Message révision LPN, 2005), on distingue trois catégories 
de parcs: 
 

·  Les parcs nationaux : Il s’agit de territoires naturels de grande dimension, qui ont pour but de 
permettre à la nature d’évoluer librement et de mettre à disposition de la population un territoire 
privilégiant le contact avec la nature. Le parc national comprend une zone centrale et une zone 
périphérique. La zone centrale est soustraite à toute intervention humaine (sylviculture, 
agriculture, cueillette, chasse et pêche) et est dévolue à la recherche, aux loisirs, à l’éducation 
et à la découverte de la nature, mais de manière réglementée. La zone périphérique est le lieu 
des activités économiques et sociales des populations résidentes (catégorie II, UICN, voir point 
2.2.3). 

 
·  Les parcs naturels régionaux : Ce sont de grands espaces ruraux remarquables et habités 

par l’homme. Ils n’ont pas de zones strictement définies. Il doit toutefois être démontré que le 
parc possède des éléments naturels et paysagers de haute valeur, comme des objets des 
différents inventaires fédéraux (paysage, sites marécageux, zones alluviales, etc.) ou des 
curiosités culturelles. De plus, le paysage d’un parc naturel régional ne devrait pas avoir connu 
d’atteintes majeures dues à des infrastructures, ni subi de dégradations importantes de ses 
écosystèmes. Les infrastructures existantes ou futures devront répondre en premier lieu à des 
besoins régionaux et faire preuve d’une intégration harmonieuse dans le paysage. Cette forme 
de parc participera concrètement à la création de conditions favorables au développement 
durable, à l’éducation à l’environnement, à la découverte du patrimoine naturel et culturel ainsi 
qu’à l’encouragement de technologies innovatrices et respectueuses de l’environnement. Les 
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parcs naturels régionaux représentent un instrument précieux pour le développement 
économique régional, notamment dans le domaine de l’écotourisme, de l’agriculture, de la 
commercialisation de produits et de prestations de service de haute qualité. Ce type de parc 
satisfait aux critères de la catégorie V de l’UICN. 

 
 

                
              Photo 3 : Chasseral / Projet de parc naturel régional (parcchasseral.ch) 

 
 

·  Les parcs naturels périurbains : Ils désignent des territoires naturels, de petite à moyenne 
dimension, proches des agglomérations, où le public pourra découvrir la dynamique des 
écosystèmes et entrer en contact avec la nature. Même si la priorité est donnée à l’évolution 
naturelle, ces espaces seront également des lieux de détente et de découverte de proximité.  
Ils comprennent une zone centrale et une zone de transition. En principe, la zone centrale sera 
soumise aux mêmes règles de gestion que le zone centrale des parcs nationaux. Dans la zone 
de transition, l’objectif prioritaire sera d’offrir au public des possibilités de découverte de la 
nature. 

 
Plusieurs projets sont aujourd’hui en cours dans toute la Suisse, souvent à partir de modèles des pays 
voisins. Ces projets sont soutenus dans une large mesure par la population locale qui voit en eux la 
possibilité de conjuguer harmonieusement la conservation des milieux naturels et de paysages 
remarquables avec le développement régional, plus particulièrement touristique.  
 
A cette fin, le Conseil fédéral a prévu une enveloppe de CHF 10 millions par an pour l’ensemble des 
zones choisies. Il estime que deux nouveaux parcs nationaux, dix parcs naturels régionaux et trois 
parcs naturels périurbains seront créés dans les dix prochaines années.  
 
 



 17 

2.4 Label Parc et label Produit  
 
Un label Parc sera décerné pour une durée de 10 ans renouvelable aux parcs qui répondent aux 
exigences pour les parcs d©importance nationale telles que fixées dans la Loi sur la protection de la 
nature LPN et dans l©Ordonnance sur les parcs. 
 
De plus, un des instruments importants prévus par la Confédération est la possibilité pour les parcs 
d©importance nationale d©utiliser un label Produit  pour désigner des produits et services de leur territoire 
qui correspondent aux valeurs associées aux parcs d©importance nationale. L©Office fédéral de 
l©environnement (OFEV) a déposé le label Produit à l©Institut fédéral de la propriété intellectuelle.  
 
Les produits et services portant le label Produit devront ainsi garantir aux consommateurs trois qualités 
essentielles (cf. "Manuel de mise en œuvre destiné aux cantons et aux initiateurs de projets", OFEFP, 
2005): 
 

·  Le naturel: les produits, les services, ainsi que les procédés de fabrication sont particulièrement 
respectueux de leur environnement, de la nature et du paysage; 

·  L’origine et l’authenticité: les produits et les services sont fabriqués et développés sur le territoire 
du parc, les matières premières principales sont locales; 

·  La production artisanale: l©humain est au centre des productions et services qu’il offre, la 
technologie peut être présente à titre auxiliaire, mais non remplacer le travail humain. 

 
 
 

 
  
Photo 4 : Parc Régional Chasseral (parcchasseral.ch) 
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2.5 Fonctions ou objectifs des parcs naturels régionaux  
 
Dans le présent travail, il est question principalement des parcs naturels régionaux suisses (au sens de 
la LPN), qui sont à associer à la catégorie V de l’UICN pour la gestion des aires protégées.  
 
Me basant sur la définition des quatre fonctions des parcs naturels autrichiens (VERBAND DER 
NATURPARKE ÖSTERREICHS, 2003), je propose une propre présentation qui reprend les principales 
fonctions ou objectifs des parcs naturels autrichiens et des parcs naturels régionaux des pays voisins 
de la Suisse. Ces objectifs correspondent dans leur ensemble à ceux visés par les futurs parcs naturels 
régionaux suisses. Ils vont servir de base pour la partie empirique de ce travail.  
En ce qui concerne la terminologie, les Autrichiens utilisent le terme de « fonction » comme l’UNESCO 
pour les réserves de biosphère. Les Français utilisent le terme « objectif ». Dans le présent travail, les 
termes « objectif » et « fonction » seront utilisés comme synonymes. 
 
Protection 

 
Protection et gestion du 
patrimoine naturel et 
culturel, notamment par une 
gestion adaptée des milieux 
naturels, du paysage et des 
ressources dans le but de 
conserver leur diversité et 
leur beauté.  
 
·  Gestion des espaces 

protégés. 
·  Réalisation 

d’inventaires et de 
diagnostics des milieux 
naturels. 

·  Gestion harmonieuse 
des espaces ruraux. 

·  Mise en œuvre de 
mesures de protection 
du patrimoine naturel, 
paysager et culturel. 

·  Mobilité douce. 
 
 

 
 
 

Détente 
 
Mise à disposition du 
public de lieux de détente 
et de bien-être attractifs 
dans la nature.  
 
·  Chemins pédestres. 
·  Pistes cyclables. 
·  Places de repos. 
·  Places de jeux en 

harmonie avec la 
nature. 

·  Infrastructures avec 
accès facilité aux 
handicapés, familles, 
personnes âgées. 

·  Préservation vis-à-vis 
de la pollution sonore 
et atmosphérique.  

·  Code de bonne 
conduite pour les 
sports de nature. 

 

 

Accueil, éducation et 
formation 

 
Sensibilisation des habitants 
et des visiteurs aux 
problèmes de 
l’environnement et incitation 
à la découverte du 
patrimoine naturel et culturel 
par des activités éducatives, 
culturelles et touristiques. 
 
·  Sentiers 

d’interprétation.  
·  Sites d’observation. 
·  Sorties de découverte 

accompagnées tout 
public ou pour groupes-
cibles. 

·  Expositions, cours, 
formations. 

·  Programme d’activités 
pour les écoles. 

·  Développement du 
comportement 
écocitoyen. 

 

Développement 
économique et social 

 
Soutien d’une politique de 
développement économique 
basée sur la préservation de 
l’environnement et la 
valorisation du patrimoine en 
augmentant la valeur ajoutée 
régionale et en assurant 
ainsi la qualité de vie des 
habitants.  
 
·  Soutien à l’agriculture 

biologique. 
·  Promotion de produits, 

services et savoir-faire 
de qualité grâce au 
label Produit. 

·  Soutien aux filières. 
·  Promotion de 

l’écotourisme. 
·  Appui à l’innovation. 
·  Incitation au 

« management 
environnemental » des 
entreprises. 

 
   

Figure 4 : Fonctions des parcs naturels régionaux (Propre présentation se basant sur le document 
  Strategiepapier für österreichische Naturparke, Verband der Naturparke Oesterreichs, 2003). 
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2.6 Constat 
 
La révision partielle de la LPN permettra la création de parcs d’importance nationale, dont les parcs 
naturels régionaux, auxquels on peut attribuer les quatre fonctions principales suivantes : (1) Protection, 
(2) Détente, (3) Accueil, éducation et formation, (4) Développement économique et social. 
Dans ce contexte, les sentiers à thème, sujet du présent travail, pourraient être des instruments utilisés 
pour contribuer aux objectifs visés par les parcs naturels régionaux, notamment en matière d’éducation 
à l’environnement et de formation. Plus indirectement et, selon leur conception, ces chemins à thème 
pourraient également concourir aux objectifs de protection et de détente des parcs naturels régionaux et 
contribuer au développement économique durable de la région d’un parc. Ce sujet sera développé dans 
l’approche empirique de ce travail. 
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3. Tourisme et parc naturel régional 
 
Selon le message concernant la révision partielle de la LPN, les trois catégories de parcs devraient 
notamment participer à la mise en œuvre de la politique du tourisme de la Confédération. En effet, les 
parcs nationaux et les parcs naturels régionaux peuvent stimuler le tourisme dans les régions 
structurellement et économiquement faibles, en y promouvant la découverte de la nature et du paysage. 
Ce tourisme devra s’appuyer sur des prestations offertes par les populations locales, qui bénéficieront 
de leurs retombées. L’utilisation de la dénomination Parc comme label de qualité devrait aider la Suisse 
à combler une lacune du marché dans le domaine de l’écotourisme (Message révision LPN, 2005).  
 
Dans les sous-chapitres suivants, il sera question des grandes tendances du tourisme actuel et de leurs 
impacts sur le potentiel de développement du tourisme doux en Suisse, potentiel notamment exploitable 
par les parcs naturels régionaux.  
 
3.1 Tourisme en Suisse 
 
Selon les statistiques fédérales sur le tourisme de 2005, le tourisme est le troisième plus grand 
contributeur aux exportations de notre pays et, en tant que première branche des petites et moyennes 
entreprises (PME), le quatrième employeur de Suisse. Les emplois liés au tourisme se trouvant de 
surcroît dans les régions de montagne ou les zones périphériques, ils contribuent largement à 
l’économie de ces régions. Sur les CHF 22.6 milliards de recettes totalisées en 2004, soit 5,1 % du PIB 
Suisse, le 57% est imputable au tourisme étranger (OFS, 2005). 
 

 
 
Photo 5 : Glacier d’Aletsch (mySwitzerland.ch) 
 
 

L©attractivité de la Suisse repose essentiellement sur son paysage unique. 76 pourcent des Suisses 
citent la nature et le paysage comme motif de voyage. En ce qui concerne les hôtes étrangers, cette 
proportion s©élève même à 83 pourcent. Une étude du Secrétariat d©Etat à l©économie (seco) a révélé 
que l©utilité du paysage pour le tourisme suisse s©élevait à plus de 2,5 milliards de francs par an 
(SIEGRIST, 2002). En cas de détérioration de la qualité du paysage par rapport aux pays environnants, 
le tourisme suisse devrait s©attendre à des pertes considérables. D©après cette étude, il faudrait prévoir 
20 pourcent, respectivement 30 pourcent de touristes en moins en provenance de Suisse et de 
l©étranger. 
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Pour Hansruedi Müller, Directeur de l’Institut de recherche sur les loisirs et le tourisme de l©Université de 
Berne, le tourisme est le nerf vital des régions de montagne et zones périphériques. « Seul le tourisme 
permettra de sauvegarder l©espace vital, économique et récréatif que représentent les régions de 
montagne. A condition toutefois que ce tourisme ne détruise pas ses propres bases, à savoir le 
paysage et son identité culturelle » (MÜLLER, htr, 2006). D’après Müller, les offres touristiques doivent, 
d’une part, être plus écocompatibles, de meilleure qualité et plus personnelles. D’autre part, la 
population locale doit participer tant à la planification qu©à la prise de décision et à la mise en œuvre des 
projets. 
 
3.2 Grandes tendances  
 
Avec la mondialisation, le marché mondial du tourisme a beaucoup évolué. On assiste à une croissance 
exponentielle du tourisme. Les projections de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) prévoient, 
d’ici vingt ans, un triplement des flux touristiques internationaux et leur doublement en Europe. A en 
croire diverses études sur les perspectives touristiques, on peut s’attendre à une croissance de la 
demande, calculée sur la base des dépenses touristiques, de 2 à 4 % par année dans les pays de l’arc 
alpin d’ici à l’an 2010 (PROGNOS, 2003). 
 
Les grandes tendances actuelles du tourisme, importantes pour ce travail, sont les suivantes: 
 
3.2.1 L’individualisation. Elle se traduit par une augmentation des activités de loisir et des 

déplacements, ainsi que par des séjours de durée plus courte compensée par des voyages 
plus fréquents. Une augmentation notable des excursions journalières vers des sites attractifs, 
comme des espaces protégés, est escomptée. Dans ce contexte, les prestataires doivent 
accorder une importance toute particulière à la qualité de leurs services, car plus le séjour est 
de courte durée, plus les exigences sont élevées.  

 
3.2.2 Le retour à la nature. Les réactions croissantes contre un mode de vie fondé sur la 

performance et la compétition sont les signes annonciateurs d’une demande touristique en 
phase avec des valeurs plus proches de la nature, axées sur la découverte de l’environnement 
naturel et humain. Si on voit augmenter le nombre de touristes à la recherche d’une nature 
intacte, les visiteurs sont aussi de plus en plus sensibilisés aux impacts négatifs sur 
l’environnement et iront jusqu’à éviter à l’avenir une destination marquée par des nuisances 
environnementales (bruit, chantiers, infrastructures mal intégrées dans le paysage, pollution de 
l’air, circulation, etc.). Toutefois, si un tourisme doux est souhaitable par rapport à un tourisme 
de masse, il peut aussi constituer un risque dans des zones naturelles très sensibles. Cette 
tendance est renforcée par la multiplication et l’intensification des formes de tourisme et de 
loisirs de plein air qui s’éloignent de plus en plus des centres touristiques pour s’étendre aux 
espaces jusqu’ici peu exploités. Ces comportements ont pour conséquence une pression 
supplémentaire sur l’environnement, notamment liée aux transports motorisés individuels. 
Selon les données du programme national de recherche « Transports et environnement » (PNR 
41), le trafic de loisirs représenterait déjà 60% de tous les kilomètres-passagers parcourus 
(OFEFP, 2002, Environnement suisse). 

 
3.2.3 L’aspiration au bien-être. Les perspectives d’avenir continueront de combiner les activités de 

bien-être de haute qualité (wellness, méditation, culture,…) avec des activités sportives en 
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harmonie avec la nature et une alimentation saine dans un environnement naturel, un paysage 
unique et une ambiance personnalisée. Le défi des prestataires touristiques est de proposer 
des offres qui répondent aussi bien aux besoins du corps, de l’esprit et que de l’âme 

 
3.2.4 La recherche du vécu émotionnel, de l’événementiel  
 

« Plusieurs vagues ont déferlé : la bouffe, la consommation, ensuite le luxe. Et maintenant ? Ne 
pas satisfaire des besoins, mais susciter des événements à vivre, voilà ce qui est en vogue ! » 
Horst W. Opaschowski. 
 
La recherche d’aventures, d’expériences, d’émotions joue un rôle important dans la société de 
loisirs actuelle et prend ainsi une place toute particulière dans le tourisme.  
Roland Scheurer, de l’Institut de recherche sur les loisirs et le tourisme à l’Université de Berne, 
a défini la notion de vécu émotionnel (« Erlebnis ») comme une étape régie par les émotions, 
entre l’avènement d’un événement et son « internalisation » en tant qu’expérience personnelle 
(MÜLLER, SCHEURER, JANS, 2004). C’est ainsi que la perception d’un événement va être 
ressentie différemment par l’acteur en fonction de son histoire individuelle, de sa personnalité, 
de son état physique et psychique, de ses aspirations personnelles. La sensation de vécu, ou 
vécu émotionnel, va alors se manifester au niveau des émotions avec des réactions physiques 
(tension artérielle, adrénaline,…)  et comportementales (rire, cri, pleurs, …) et va faire place, 
suite à une prise de conscience, à l’expérience personnelle. 
D’où les 4 étapes de la société du vécu émotionnel : 
 
Evénement ���� ����  Vécu émotionnel ���� ����  Prise de conscience ���� ����  Expérience 
personnelle 
 
Les prestataires se sont adaptés à l’évolution des souhaits des consommateurs. C’est ainsi 
qu’est apparu un véritable « marché du vécu », où les clients échangent leur argent ou leur 
attention contre des offres labellisées « A vivre ». On parle de l’évolution d’une économie du 
vécu survenue après les économies primaire (agriculture), secondaire (industrie) et tertiaire 
(services). Dans un nouveau processus économique, les offres véhiculent des valeurs 
émotionnelles. Ainsi, les produits ou services sont fortement différenciés et adaptés en continu 
aux besoins des clients ; de plus, leur valeur économique s’accroît. On parle alors de 
différenciation économique. 
 

                     
                        Photo 6 :  Parcours Kneipp à Sörenberg (Rohn-Brossard) 
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La différenciation économique

Figure 5 : La différenciation économique 
 
A l’exemple ci-dessous de la bière, la différenciation économique illustre bien comment chaque 
offre peut être subdivisée en niveaux distincts de valeur ajoutée, à savoir les matières 
premières (eau et malt), le produit (commerce), le service (consommation dans un local moyen) 
et la valeur d’une bière consommée dans un local à la mode qui mise sur le vécu émotionnel. 

 

 
 
Figure 6 : La différenciation économique à l’exemple de la bière 
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Dans une économie traditionnelle, la vente d’une bière dans un établissement public fait partie 
du domaine des services (tertiaire). Le client toutefois n’est pas prêt à payer le double pour la 
simple consommation d’une bière. Les entreprises qui veulent se positionner au 4ème niveau de 
valeur ajoutée doivent combiner leurs prestations avec un élément événementiel, capable de 
susciter de l’enthousiasme et inciter ainsi leurs clients à payer pour cette prestation à valeur 
ajoutée émotionnelle. 
 
Dans son ouvrage « La Destination touristique, monde du vécu » (MÜLLER, SCHEURER, 
JANS, 2004), Müller arrive à la conclusion que la mise en scène du patrimoine naturel et 
culturel, en faisant appel à l’événementiel et au sensoriel, devrait encore gagner en importance 
à l’avenir. En matière d’événementiel, à forte valeur ajoutée, il propose aux acteurs du tourisme 
d’intervenir dans deux domaines : soit créer des événements favorisant directement le vécu 
émotionnel souhaité ; soit aider – par l’action de moniteurs de sport, d’animateurs ou guides 
touristiques locaux par exemple – à réfléchir aux phénomènes du vécu émotionnel pour en tirer 
des expériences personnelles. 

 
 
3.3 Potentiel du tourisme doux ou écotourisme en Suisse 
 
L’Office de développement territorial du Land allemand de Hesse définit le tourisme doux comme une 
expression écologique et socioculturelle du tourisme se développant selon les spécificités de la région, 
favorisant le rapprochement des hôtes avec ses richesses naturelles, sa faune et sa flore, ainsi qu’avec 
les racines historiques, culturelles et la vie quotidienne de ses habitants. 
 
Selon l©Union mondiale pour la nature (UICN), l’écotourisme est « la visite de milieux naturels 
relativement intacts ... à faible impact négatif ... comportant une implication socio-économique des 
populations locales qui est à la fois active et bénéfique ». 
 
Dans ce travail, nous utiliserons indifféremment les termes de tourisme doux, de tourisme proche de la 
nature et d’écotourisme.  
 
3.3.1  Analyse de la demande 
 
Dans le cadre de l’Année internationale de l’écotourisme et de l’Année internationale de la montagne en 
2002, le seco a mandaté le Centre de recherche sur les loisirs, le tourisme et le paysage de Rapperswil 
ainsi que l’Université de Zürich, Psychologie sociale, d’étudier le potentiel économique du tourisme 
doux (Naturnahtourismus) en Suisse (SIEGRIST, 2002). 
 
Cette étude a identifié avec l’écotouriste un segment d’hôtes spécifiques pour le tourisme suisse. Il se 
distingue par une série de caractéristiques et de besoins, qui en connaissance de cause pourraient 
amener les prestataires du tourisme à une offre spécifique et innovante. Les principales conclusions 
utiles à mon travail sont les suivantes: 
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3.3.1.1 Ecotouriste type  
 
Le tourisme doux n’est pas un tourisme de niche, mais constitue un véritable pilier du tourisme suisse. 
L’étude a démontré que 30% des touristes suisses, les touristes étrangers n’ayant pas été pris en 
compte pour cette étude, peuvent être classés comme touristes « proche de la nature» selon les 
catégories suivantes : 
       

 
a. Le sportif (9% de la population suisse): recherche des activités sportives en 

harmonie avec la nature (randonnées, vélo, ski de fonds, haute montagne, 
excursions nature, visites de réserves naturelles, luge). Privilégie les 
espaces protégés et la nature sauvage. Recherche des vacances actives et 
reposantes dans un paysage intact. Formation supérieure. Revenu moyen. 
Age moyen : 37 ans. 

 
   
b. Le régional (8%): combine culture, gastronomie régionale et activités 

sportives douces dans la nature. Privilégie les transports publics. Formation 
supérieure. Bon revenu. Age moyen : 47 ans. 

 
  
 
 
c. L’éthique (5%): sensible principalement aux aspects socio-culturaux 

régionaux et aux « forces » de la nature. Recherche d’activités diversifiées 
dans la nature. Majorité de femmes. Souvent avec enfants. Formation 
supérieure. Bon revenu. Age moyen : 35 ans. 

 
 
 
 
 
d. Le peu fortuné (4%): recherche de dépaysement dans une nature intacte 

sans dépenser beaucoup d’argent. Majorité de femmes. Parfois avec 
enfants. Formation peu élevée à moyenne. Bas revenu. Age moyen : 47 
ans. 

 
 
 
e. Le bon vivant (4%) : contemple les paysages exceptionnels. A l’exception 

de la randonnée, il n’est pas très sportif. Apprécie la gastronomie régionale. 
Majorité d’hommes. Revenu et niveau intellectuel élevés. Plus âgé que la 
moyenne. 
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3.3.1.2 Activités  
 
L’étude a également étudié les principales activités physiques des touristes proches de la nature. Les 
activités suivantes ont été les plus souvent évoquées: 
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Haute montagne

 
 
Source :  SIEGRIST D., 2002, Naturnaher Tourismus in der Schweiz: Angebot, Nachfrage und  
 Erfolgsfaktoren, FTL-HSR + Uni ZH, seco 
 
Figure 7: Principales activités du touriste proche de la nature 
 
 
Pour ses vacances, le touriste « doux » privilégiera les activités dans la nature, surtout la randonnée qui 
vient en tête de file. Quand il pratique le ski, c’est principalement dans les petites stations.  
 
 
3.3.1.3 Hébergement, gastronomie et offres touristiques 
 
L’écotouriste, qui organise son voyage individuellement, choisira de préférence de petites auberges de 
qualité et des restaurants gérés par des personnes de la région qui offrent une cuisine régionale 
souvent biologique, parfois végétarienne, composée de produits du terroir. L’étude a mis en exergue 
que du côté des prestataires, l’offre ne correspondait souvent pas à la demande, par ex. en ce qui 
concerne l’utilisation de produits régionaux en gastronomie, la qualité de l’hébergement, l’information 
sur les réserves naturelles, la flore et la faune locale, les paysages, le culture locale ainsi que les offres 
complémentaires pour la randonnée, comme des visites guidées du patrimoine naturel. 
 
 
3.3.1.4 Transports 
 
Même si les moyens de transports motorisés individuels restent les plus utilisés, la demande pour un 
bon réseau de transports publics est importante.  
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3.3.1.5 Retombées économiques 
 
D’un point de vue économique, le touriste « doux » est particulièrement intéressant. Ainsi il dépense en 
moyenne 7% de plus et passe comparativement plus souvent ses vacances en Suisse que ses 
concitoyens. Il  est prêt à payer 10 à 20% de plus pour certaines prestations, comme celles d’une 
auberge à l’atmosphère authentique, qui offre des produits biologiques du terroir. A la condition 
toutefois que le prestataire puisse communiquer de manière crédible la plus-value de sa prestation. 
C’est peut-être la raison pour laquelle l’écotouriste tout comme l’ensemble de la population  a un intérêt 
particulier pour un label spécifique au tourisme doux. 

 
3.3.2 Analyse de l’offre : les facteurs de réussite 
 
D’après l’étude, les principaux facteurs de réussite pour le développement du tourisme doux sont le 
développement d’une offre de qualité, la compétence, la communication et la commercialisation et plus 
spécifiquement: 
 

·  Offres authentiques et de qualité 
·  Ressources humaines et compétences disponibles sur place 
·  Reconnaissance de l’engagement et de l’enthousiasme du prestataire 
·  Structures appropriées de commercialisation et de marketing 
·  Mise en scène de qualité du patrimoine 
·  Mise en réseau des prestataires 
·  Continuité au niveau de l’offre des prestations 
·  Création d’un label de qualité pour le tourisme doux. 

 
 
3.4 Constat 
 
A la lumière de cette analyse et des perspectives touristiques, on peut en conclure que le tourisme doux 
en Suisse a un potentiel économique et de développement considérable et qu’il devrait être mieux pris 
en compte avec ses exigences par les prestataires d’offres touristiques. Ce défi pourra notamment être 
relevé par la création de parcs d’importance nationale encourageant le développement économique 
régional grâce entre autre à l’écotourisme. Le développement du tourisme doux aura aussi des effets 
positifs sur d’autres domaines d’activités régionales et contribuera ainsi de façon déterminante à une 
amélioration de la qualité de vie dans le sens d’un développement durable du tourisme suisse. De plus, 
l’analyse des activités démontre que l’écotouriste, tout comme le citoyen en général, privilégie en 
premier lieu la randonnée dans de beaux paysages. Ce résultat est une donnée de base 
particulièrement intéressante pour le développement de chemins à thème dans les parcs, sujet du 
présent travail.  
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4. Développement économique et parc  
 

4.1   Valeur des grands espaces protégés  
 
Les coûts inhérents à la création des parcs sont plus faciles à faire ressortir que l’ensemble des 
bénéfices. Néanmoins, les parcs apportent des effets positifs d’une valeur nettement supérieure à la 
simple estimation des rentrées directes. On doit par exemple tenir compte du maintien des ressources 
naturelles telles que le paysage, et de son impact positif sur le tourisme, ou encore du bienfait du 
contact avec la nature sur la santé psychique des personnes, ainsi que du bien-être social qui en 
découle. 
 
Le schéma ci-dessous illustre la valeur économique de l’environnement en fonction des différentes 
valeurs que l’homme lui attribue : 
 

 
Source : PILLET G., 2006,  La valeur économique de l’environnement, ECOSYS, Genève. 
 
Figure 8 : La valeur économique de l’environnement 
 
 
On peut distinguer la valeur d’usage, où la valeur de l’environnement réside seulement dans l’utilité qu’il 
fournit aux humains, de la valeur intrinsèque de l’environnement ou valeur de non-usage qui est 
considérée comme une fin en soi.  
La valeur d’usage de l’environnement désigne à la fois les prestations directement consommables 
(nourriture, bois, biomasse, etc.) que l’environnement possède en tant que moyen nécessaire à la 
poursuite d’autres fins (par ex. dans le cas des parcs : tourisme, artisanat, recherche scientifique, 
éducation à l’environnement, innovation) et celle indirectement utilisée telle les fonctions de protection, 
de régulation, d’assimilation que l’environnement remplit (valeur d’usage indirect). La valeur d’option 
désigne celle attribuée à un usage potentiel futur. Les valeurs de non-usage de l’environnement 
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peuvent être différenciées en valeur de legs (ou d’héritage) et valeur d’existence. La première désigne 
la valeur accordée à des caractéristiques environnementales (paysage, par exemple) conservées pour 
les générations futures (qui en feront ou non usage). Enfin, la valeur d’existence est celle placée sur 
l’existence même (indépendamment de tout usage) d’une composante de l’environnement (PILLET, 
2006). 
 
Dans le cadre du calcul des retombées économiques d’un parc, on ne tient compte normalement que 
des valeurs d’usage direct, monétairement quantifiables. Toutefois, les objectifs des parcs contribuent 
au maintien et à la protection de l’ensemble des valeurs prises en compte dans la valeur économique 
totale (VET) et leurs effets positifs dépassent de loin les seules rentrées monétaires directes. 
 
4.2 Impact des parcs sur l’économie régionale  
 
Comme le message concernant la révision partielle de la LPN le prévoit, les parcs nationaux et les 
parcs naturels régionaux « contribueraient à renforcer les zones rurales (…) et à orienter la politique 
régionale sur la promotion et le potentiel des régions. (…) Un parc peut être le moteur d’un renouveau 
social et d’innovations économiques et environnementales ; il peut également stimuler la libre entreprise 
en favorisant les investissements dans l’économie locale, permettant la mise en valeur du savoir-faire 
local. La création d’emplois liés à l’exploitation du parc, l’argent apporté par les visiteurs, ainsi que les 
recettes des produits mieux diffusés grâce au soutien promotionnel du parc peuvent jouer un rôle 
considérable dans des régions économiquement faibles et menacées de dépeuplement. (…) Les 
collectivités locales trouvent dans ces projets une valorisation supplémentaire de leur territoire, apte à 
contenir l’exode démographique qui touche certaines régions périphériques. Les coûts inhérents à la 
création des parcs sont plus faciles à faire ressortir que l’ensemble des bénéfices. Néanmoins, les 
parcs apportent des effets positifs d’une valeur nettement supérieure à la simple estimation des 
rentrées directes. On doit par exemple tenir compte du maintien des ressources naturelles, telles que le 
paysage, et de son impact positif sur le tourisme, ou encore du bienfait du contact avec la nature sur la 
santé physique et psychique des personnes. (…) D’autres secteurs économiques que le tourisme 
bénéficient de la création des parcs, comme l’agriculture qui a besoin d’acquérir des marchés novateurs 
et d’occuper des créneaux ou la promotion, le maintien et la valorisation des filières du bois, l’artisanat 
et les technologies environnementales », par ex. dans le domaine de l’énergie et de l’habitat, qui 
peuvent trouver dans les parcs un support promotionnel non négligeable. (Message révision LPN, 
2005). 
 
4.3   Impact du tourisme des parcs sur l’économie régionale  
 
D’après l’étude d’Irène Küpfer « Die regionalwirtschaftliche Bedeutung des Nationalparktourismus » 
(KÜPFER, 2002), la plus-value directe ou revenu direct généré par le tourisme du Parc national suisse 
se montait en 1998 à CHF 10 millions. Cette somme correspond au chiffre d’affaire de la branche 
touristique (hôtellerie, restauration, transports, vente au détail,…)  imputable au tourisme du parc, moins 
les biens et services de tiers perçus à l’extérieur de la branche. Les effets sont directs puisque les 
prestataires profitent directement des dépenses des touristes. Si on ajoute à la plus-value directe les 
CHF 7 millions de plus-value indirecte et induite provenant des revenus et des emplois indirects (créés 
à l’intérieur de la région, par l’achat de biens et services à des prestataires hors de la branche qui 
profitent indirectement des effets du tourisme) ou dérivés (générés de manière induite par les revenus 
directs et indirects dépensés dans la région), on obtient une valeur ajoutée totale de CHF 17 millions. 
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En comparaison avec l’injection financière de la Confédération de CHF 2.2 millions en 1998, chaque 
franc investi a ainsi généré un revenu total de CHF 7.70 pour la région du Parc national. 
 
Cette corrélation de 1/7 est confirmée à en croire différentes études sur les retombées économiques 
des espaces protégés en Autriche, en France et en Allemagne. Toutefois il semblerait que la valeur 
ajoutée générée par le tourisme des parcs nationaux soit nettement plus élevée que celle des parcs 
naturels régionaux. Ce serait dû notamment au fait que les infrastructures hôtelières sont souvent mieux 
développées dans les régions des parcs nationaux que des parcs naturels régionaux. En effet, ce sont 
surtout les vacanciers séjournant dans les parcs qui génèrent la plus grande valeur ajoutée. En 
Autriche, tandis que la valeur ajoutée du tourisme des parcs nationaux est générée à 84% par les 
nuitées, celle des parcs naturels régionaux est à imputer à 86% au tourisme journalier 
(Bundesministerium für Land- und Forstwirtschaft (A), 2005 et  Bundesamt für Natuschutz (D), 2005). 
 
Au vu de ces études, on pourrait en déduire que les grands espaces protégés sont des institutions à 
haut rendement économique. Il faut toutefois garder à l’esprit que dans le cas du Parc national suisse 
comme dans d’autres parcs étrangers, la région considérée dispose, à proximité immédiate du Parc, 
d’une infrastructure touristique qui constitue les conditions nécessaires d’un tel succès. On constate par 
ailleurs que les touristes apprécient tout particulièrement la diversité des activités proposées.  
 
 

            
Photo 7: Vente directe Parc Ela (Rohn-Brossard)                           Photo 8:  Biosphärenpark Grosses Walsertal 
                                (Rohn-Brossard)         
 
        

4.4  Constat 
 
Pour la suite de mon travail, je peux donc conclure que les retombées économiques du tourisme des 
parcs se sont révélées, dans tous les cas étudiés, positives sur l’économie régionale et que même si I. 
Küpfer conclut qu’un parc national ne peut souvent promouvoir à lui seul le développement du tourisme 
et l’essor économique d’une région, il peut cependant y contribuer fortement. 
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Chemins à thèmes, parcours de découverte, sentiers didactiques  
 
5.1 Définitions 
 
Les termes de parcours didactiques, sentiers de découverte, chemins à thèmes, etc. sont utilisés de 
multiples façons pour nommer différents types de chemins balisés dont le thème est clairement défini et 
généralement en lien avec la découverte de l’environnement local (paysage, histoire, culture, légendes, 
faune, flore, architecture, etc.). La longueur de ces chemins varie habituellement entre 1 km et 12 km. 
La durée du parcours n’excède normalement pas une journée. Dans mon travail, je tiens compte 
également des chemins de découverte à étapes, d’une longueur pouvant aller jusqu’à 50 km et qui 
peuvent être réparties sur plusieurs jours.  
 
5.2 Chemins à thème comme outil du développement durable  
 
L©Agenda 21 issu de la conférence de Rio 1992 définit les lignes directrices pour assurer le 
développement durable de la planète. Il souligne l©importance des régions de montagne et la nécessité 
d©informer le public et de le sensibiliser aux problèmes environnementaux, ainsi que la nécessité de 
renforcer le rôle des communautés indigènes, les plus aptes à assurer le développement durable de 
leur région. « Le sentier didactique, dès lors apparaît comme un moyen d©enseigner l©environnement au 
public et de le sensibiliser aux problèmes qui lui sont liés. De plus, il permet la création d©une nouvelle 
attraction dans une région, il participe à la diversification de l©offre touristique dérivée. Il contribue ainsi 
au développement endogène du tourisme régional. Il allie enseignement, découverte et sport dans un 
seul produit touristique. Il constitue un outil de développement local susceptible, en plus de dynamiser 
l’offre touristique, de révéler le patrimoine construit et naturel aux résidents et de valoriser la relation 
homme et environnement » (BENEDETTI, 1998). Dans ce contexte, le sentier à thème correspond aux 
objectifs visés par les parcs et peut être un instrument intéressant pour répondre aux fonctions 
d’information, de sensibilisation et de développement régional des parcs. Pour mieux comprendre le 
potentiel de développement des chemins à thème, j’ai examiné leur développement en Suisse et à 
l’étranger selon les études de EBERS (1998) et de SCHUMACHER et al. (1999). 
 
5.3 Origine des chemins à thème 
 
Le premier chemin à thème a été inauguré officiellement en 1925 aux Etats-Unis dans le Parc National 
Palisade Interstate. Le but de ce chemin était d’apprendre aux « promeneurs du dimanche » à observer 
la nature. En 1930, l’Allemagne a créé son premier sentier-nature. Le développement économique et 
l’importance accordée à la formation dans les années soixante ont eu pour conséquence un véritable 
boom des sentiers didactiques en Allemagne. 
 
5.4 Développement des chemins à thème en Suisse et à l’étranger 
 
L’histoire des chemins à thème en Suisse a débuté en 1965 quand Erwin Weckermann, sportif 
renommé, commença à organiser des leçons de gymnastique en plein air et utilisa en guise d’engins 
des branches, des troncs et des rondins. De là est née l’idée d’inciter une population plus large à 
effectuer des exercices physiques dans la nature et de contribuer ainsi à promouvoir la santé publique. 
En collaboration avec un ingénieur forestier, un architecte, un maître de sport et un graphiste, Erwin 
Weckermann a développé un circuit dans la forêt, avec différents postes décrivant des exercices de 
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gymnastique. L’assurance-vie VITA (aujourd’hui, la Zürich Versicherung) a marqué son intérêt comme 
sponsor et chef de projet : en 1968, le parcours VITA était né. Il en existe maintenant plus de 500 en 
Suisse et près de 2000 à l’étranger, qui s’adaptent à travers le temps aux connaissances les plus 
récentes en matière de médecine sportive. Inspiré du parcours VITA, l’assurance Grütli (aujourd’hui : 
Visana) a lancé en 1975 l’idée du sentier forestier. Son objectif était de rapprocher l’homme de la 
nature, tout en contribuant à son bien-être corporel, spirituel et social, et de l’inciter à se promener en 
forêt. A l’aide de brochures et de panneaux didactiques, des informations générales sur la sylviculture 
devaient être transmises. Les chemins forestiers de la Grütli ont été les premiers sentiers didactiques 
de Suisse. Cependant très vite, à l’exemple des assurances, d’autres institutions comme les 
communes, les associations ou les organisations de protection de l’environnement ont mis sur pied 
d’autres chemins didactiques, ayant principalement pour thème la découverte de la nature. 
 

  
 
Photo 9 : Parcours Vita (Rohn-Brossard)                       Photo 10: Erlebnisräume Stockhorn (Rohn-Brossard) 
 

Dans les années 80, les premiers sentiers de découverte sur d’autres thèmes, comme l’astronomie, 
l’industrie ou la culture ont été mis sur pied. 1991 a été le début d’une évolution fulgurante. A l’occasion 
du 700ème anniversaire de la Confédération, non seulement la Voie suisse au bord du Lac des Quatre 
Cantons a vu le jour, mais d’autres communes ont construit des chemins à thème dans le but de créer 
une action de jubilé pérenne. Une autre raison pour le développement des chemins à thèmes dans les 
régions touristiques a été la récession des années 90 qui a eu pour effet la diminution des rentrées 
touristiques. Les remontées mécaniques et les offices du tourisme souffrant du creux estival ont 
cherché de nouveaux moyens pour attirer les touristes dans les montagnes. Un chemin à thème devait 
attirer un plus grand nombre de touristes journaliers et était vu comme une possibilité de générer des 
nuitées supplémentaires. Avec cette attraction, il était surtout question d’animer le tourisme d’été.  
 
Le tableau suivant, tiré de la littérature, résume les grandes lignes du développement des chemins à 
thème en Suisse en comparaison avec l’étranger : 
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Développement des chemins à thème en Suisse et à l’étranger : 
 
Etranger 
 
Période 
 
Thèmes 
 
 
 
Sponsors 
 
 
Objectifs 
 
 
 
Exemples 
 
 

Phase 1 : Introduction 
 
1925-1930 
 
Nature 
 
 
 
Parcs nationaux 
 
 
Observation de la 
nature 
 
 
Palisade Interstate USA 
 

Phase 2 : Croissance 
 
1930-1960 
 
Nature  
 
 
 
Communes, sociétés 
 
 
Transmission de 
connaissances 
 
 
Sentiers-nature (D) 

Phase 3 : Boom 
 
1960-1990 
 
Nature, culture 
 
 
 
Communes, sociétés, 
écoles 
 
Transmission de 
connaissances, parfois 
interactif et émotionnel 
 
Chemins de découverte 
(D, GB) 

Phase 4 : Saturation 
 
Dès 1990 
 
Santé, histoire, enfants, 
culture, économie 
régionale 
 
Communes, offices du 
tourisme 
 
Détente, bien-être, 
retombées économiques 
régionales 

Suisse 
 
Période 
 
Thèmes 

 
 
 
 
Sponsors 
 
 
 
Objectifs 
 
 
 
Exemples 
 

 
 
1965-1975 
 
Sport, nature 
 
 
 
 
Assurances 
 
 
 
Santé publique 
 
 
 
Parcours Vita 

 
 
1975-1990 
 
Astronomie, industrie, 
culture, nature 
 
 
 
Communes, offices du 
tourisme, sociétés, 
entreprises 
 
Transmission de 
connaissances 
 
 
Chemin forestier Grütli 

 
 
1991- ? 
 
Architecture, culture, 
agriculture, industrie, 
écologie, découvertes 
pour enfants 
 
Communes, offices du 
tourisme, sociétés, 
entreprises 
 
Découvertes, vécu 
émotionnel, apprentissage 
interactif, but économique 
 
Muggestutz, Meiringen 

 

 
Figure 9: Développement des chemins à thèmes (source : Nadja Schumacher et al.,1999,  Projekthandbuch zur Erstellung 
eines Kinderthemenweges, Internationale Schule für Touristik, Zürich) 
 

 

Cette représentation montre que le développement des chemins à thème en Suisse est légèrement 
différé par rapport à la situation dans les autres pays. Cela explique pourquoi on se trouverait encore 
dans la phase de boom, tandis qu’à l’étranger, on se trouve déjà dans la phase de saturation, avec des 
projets moins nombreux. Malgré le décalage dans le temps, l’évolution des chemins à thème en Suisse 
et à l’étranger est comparable. Les premiers chemins ont généralement eu comme thème principal la 
nature, exception faite du parcours VITA. En comparaison internationale, la Suisse a toutefois 
développé rapidement des chemins sur d’autres sujets et a intégré les notions d’interactivité et du vécu 
émotionnel dans leur réalisation.  
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La Suisse offre aujourd’hui une palette très large et diversifiée de chemins à thème. Elle est sans doute 
le pays avec la plus grande densité de parcours de découverte. Les richesses sont nombreuses et les 
particuliers, les communes et les régions s’investissent pour valoriser leurs atouts et en faire bénéficier 
les résidents et les visiteurs. En 1999, Suisse Tourisme en répertoriait  300 sur l’ensemble de la Suisse. 
En 2005, le canton des Grisons en comptait à lui seul 80 et la Suisse romande 300 ! De plus, étant 
donné que chaque destination touristique qui veut obtenir le label « Familles Bienvenues », décerné par 
la Fédération suisse du Tourisme, doit avoir au moins un chemin de découverte pour famille sur son 
territoire, la Suisse va encore voir augmenter le nombre de sentiers à thèmes à l’avenir.  
 
Selon une étude de 2004 de l’Université de Berne sur la popularité des chemins à thème effectuée dans 
l’Oberland bernois, il apparaît que le 60% des promeneurs interviewés connaissent un ou plusieurs 
chemins à thème. Les plus connus sont les chemins du système solaire, la « Voie suisse », les 
« Chemins de St-Jacques de Compostelle » et le sentier de découverte pour enfants « Muggestutz » à 
Meiringen. Par contre, les chemins à thèmes semblent être mal connus des touristes étrangers ce qui, 
selon l’étude, représenterait un potentiel de développement intéressant. Le public le mieux représenté a 
entre 20 et 39 ans (FIFAkzente, 2004). 
 

         
 
Photo 11: Chemin botanique à l’abandon (Rohn-Brossard)                       Photo 12 : Passage difficile ! 

       (Rohn-Brossard) 
 

On peut donc constater qu’une offre touristique s’est établie dans ce domaine culturel et récréatif. 
Toutefois, selon le Réseau franco-suisse d’Education à l’Environnement,  les nombreux échecs et 
abandons des parcours de découverte ont permis de diagnostiquer un malaise. Faute de coordination 
et de promotion professionnelle, la majorité de ces produits touristiques, fruits d’initiatives isolées, 
tendent à disparaître avec le temps : épuisement du budget et du stock de brochures, détérioration des 
panneaux, sous-exploitation des potentialités promotionnelles. De plus, malgré l’apparente adéquation 
entre les demandes des touristes et ces offres, les acteurs du terrain constatent presque 
systématiquement une baisse de la fréquentation d’un même sentier didactique au fil des ans. L’aspect 
immuable de l’information proposée peut être considérée comme une des causes principales de ce 
phénomène. (RÉSEAU FRANCO-SUISSE D’EDUCATION À L’ENVIRONNEMENT, 1998). 
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Au vu de l’évolution actuelle, on peut prévoir que la Suisse va se trouver prochainement, elle aussi, 
dans une phase de saturation et que seuls des projets innovateurs très bien conçus auront des chances 
de réussite.  
 
5.5 Facteurs de réussite 
 
5.5.1 Concept de base 
 
Les 4èmes journées thématiques du Réseau franco-suisse d’éducation à l’environnement consacrées, en 
1998, aux Sentiers éducatifs et d’interprétation ont permis de déterminer que pour assurer le succès 
des chemins à thème, ceux-ci doivent découler d’une approche globale décidée et élaborée par des 
acteurs locaux, qui se soucieront d’en définir les objectifs et le contenu dans le contexte d’une stratégie 
commune pour permettre une pérennisation du sentier. De plus, il est important de prévoir les frais 
d’entretien, mais aussi de revaloriser périodiquement le sentier par des événements ponctuels qui 
réactualisent son existence et susciteront l’envie de revenir découvrir une nouvelle animation, une 
nouvelle information.  
 
Toujours selon le Réseau franco-suisse d’éducation à l’environnement, de tels flashes promotionnels 
ont pour objectif de fidéliser les touristes, les milieux scolaires, mais aussi les autochtones qui seront 
ainsi partie prenante du développement de leur région et faciliteront la réalisation de projets 
susceptibles de créer des emplois (même temporaires) en préservant leur patrimoine naturel et culturel. 
Toutefois cette dynamique locale dépend des financements et elle doit être intégrée dans une 
promotion régionale. Elle requiert des ressources de multiples horizons.  
(RÉSEAU FRANCO-SUISSE D’EDUCATION À L’ENVIRONNEMENT, 1998) 
 
5.5.2 Quelques principes pour une bonne conception pédagogique 
 
Le Réseau franco-suisse d’éducation à l’environnement a également tracé les grands principes pour 
une bonne conception pédagogique des chemins : 
 

·  Offrir du plaisir. 
·  S’adapter à chaque public et à sa personnalité. 
·  Faciliter la perception, la compréhension, la mémorisation. 
·  Privilégier la mise en scène, le contact direct, l’expérience vécue. 
·  Permettre l’émotion, toucher la sensibilité, étonner provoquer. 
·  Faire participer le visiteur en tant qu’acteur de recherche ou de découverte. 
·  Valoriser la spécificité du site, son caractère et son esprit unique. 
·  Dévoiler la signification des choses et leurs relations. 
·  Favoriser la cohérence entre les supports, entre les supports et les sites. 
·  Etre imaginatif dans le choix des supports. 
·  S’adapter aux évolutions, maintenir le contact. 
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5.5.3 Chemins de découverte à étapes 
 
Selon Micheline Cosinschi, vice-doyenne de la nouvelle Faculté des géosciences et de l’environnement 
de l’Université de Lausanne, les grands chemins, culturels ou naturels, les pèlerinages religieux, ont le 
vent en poupe. « Il arrive que la recherche des valeurs spirituelles qui caractérise le pèlerinage se 
déplace vers des lieux naturels d’une grande beauté. Les motivations de ces marcheurs au long cours 
sont multiples. A la base, il y a évidemment l’idée de partir à pied le long d’un itinéraire. Mais il y a aussi 
la recherche d’un espace de liberté, pour être confronté avec soi-même. Enfin et surtout, les pèlerins 
d’aujourd’hui ne veulent plus «marcher idiot». Ils témoignent ainsi d’un intérêt pour le patrimoine 
culturel, naturel ou pour les gens qu’ils rencontreront au hasard, sur la route » (Allez Savoir, 2004).  
 
On peut donc en déduire que, d’une part, les sentiers de découverte, en fonction de leur concept, 
peuvent répondre aux besoins d’information, sur le patrimoine socio-culturel et naturel, des marcheurs 
au long cours en constituant des étapes sur les grandes routes de randonnées et que, d’autre part, ces 
routes à étapes peuvent elles-mêmes être considérées comme des chemins à thème qui répondent aux 
objectifs visés par les parcs. 
 
 

                            
                                 Photo 13: « Chemin de St-Jacques de Compostelle » (Rohn-Brossard) 

 
 
5.7 Constat 
 
A en croire les expériences étrangères, on pourrait s’attendre à ce que le marché suisse arrive lui aussi 
bientôt à saturation. Selon le Réseau franco-suisse d’éducation à l’environnement, il est alors d’autant 
plus important pour les porteurs de projet qui souhaitent se lancer dans la réalisation de chemins à 
thème, de privilégier l’ensemble de la démarche pour assurer le succès et la durabilité des parcours de 
découverte : la gestion durable d’un sentier exigeant un engagement professionnel, une approche 
globale réunissant des compétences variées et complémentaires. 
 
Toutefois, dans les facteurs de réussite évoqués dans ce chapitre, il n’est pas directement question des 
critères susceptibles d’encourager un développement économique local. La partie empirique de mon 
travail se penchera notamment sur cette problématique. 
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Approche méthodologique et empirique 
 
 
L’approche théorique a démontré que  
 

·  Le potentiel touristique pour les grands espaces naturels est important et en croissance. 
·  Les retombées économiques du tourisme des parcs sur l’économie régionale peuvent être 

considérables. 
·  Les chemins à thème répondent aux fonctions d’information, de sensibilisation et de détente 

des parcs ainsi qu’aux besoins d’une partie des randonneurs. 
·  On peut ainsi s’attendre à un développement de ces chemins dans les nouveaux parcs 

d’importance nationale en Suisse. 
·  Pour assurer leur réussite et leur pérennité, les chemins à thème doivent répondre à une série 

de critères qui tiennent compte de facteurs économiques, socioculturels et  environnementaux. 
·  L’intégration des prestataires de services (hôtellerie, restauration, gîtes, artisanat, vente à la 

ferme, guides du patrimoine) dans l’offre touristique liée aux chemins de découverte conduit à 
une plus large distribution des revenus et à la création d’emplois liés à ce type de prestations.  

·  Cette caractéristique tend à un renforcement du tissu économique et social régional et 
contribue à atteindre les objectifs définis par les parcs en matière de développement 
économique et social. 

 
Pour mon étude, j’ai tout d’abord effectué une enquête qualitative de la demande, auprès de visiteurs 
de chemins à thème, à la recherche d’informations sur l’utilité, la valeur et le potentiel de 
développement de ces chemins ainsi que sur les habitudes et les attentes des utilisateurs notamment 
en ce qui concerne les prestations locales à valeur ajoutée comme la restauration. 
  
Ensuite, sur la base des réponses à mon enquête, des principes généraux du Réseau franco-suisse 
d’éducation à l’environnement et de mes observations personnelles, j’ai établi une première liste des 
critères d’analyse des chemins à thème. A l’aide de cette liste préliminaire, je vais examiner l’offre en 
évaluant les forces et les faiblesses d’une dizaine de sentiers de découverte et tenter d’analyser si les 
critères retenus peuvent être confirmés sur le terrain comme des facteurs de réussite conformes aux 
valeurs attribuées aux parcs naturels régionaux.  
 
De plus, je vais compléter mon analyse des chemins en appliquant la méthode des coûts et avantages 
à l’aide du calcul de la plus-value et essayer ainsi de déterminer quelles sont les conditions à remplir 
par un chemin à thème pour augmenter les retombées sur l’économie régionale. 
 
J’escompte que, grâce à cette approche empirique, les facteurs de réussite des chemins à thème vont 
être mis en évidence et confirmés. Le catalogue des facteurs de réussite ainsi obtenu pourra être utilisé 
par des porteurs de projet afin d’éviter des erreurs irréversibles qui nuisent au bon fonctionnement des 
parcours et à leur pérennité et d’optimaliser la valeur ajoutée de ces chemins.  
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6. Analyse de la demande  
 
6.1 Questionnaire 
 
Afin d’obtenir des informations sur les besoins des utilisateurs des chemins de découverte en Suisse et 
sur leur intention de paiement pour des prestations en marge de leur visite, j’ai établi un questionnaire 
(annexe 1), avec 18 questions, principalement ouvertes, pour favoriser la discussion. Ce questionnaire 
se base sur la partie théorique de mon travail et devrait tenter de répondre aux interrogations ci-
dessous concernant les parcours de découverte. Un sentier à thème, selon Benedetti, est d’abord un 
bon moyen d’informer et de sensibiliser. Ensuite, il permet de valoriser une région ou un site en faisant 
en sorte d’avoir des retombées sur l’économie régionale (BENEDETTI, 1998). Les attentes au niveau 
de la demande (public) concernent donc principalement la transmission de savoir et la détente tandis 
qu’au niveau de l’offre (communes, remontées mécaniques), il s’agit du développement économique. 
C’est ainsi que pour trouver une adéquation entre les objectifs visés par les promoteurs et les visiteurs, 
mes questions concernant les habitudes et les intentions des visiteurs se sont articulées autour des 
deux grands axes suivants: sensibilisation et développement économique. 
 
6.1.1  Grands axes  
 
Sensibilisation (y compris thème et supports) 
 

·  Qui sont leurs utilisateurs? (pt 6.2.1.1) 
·  Que leur reste-t-il en mémoire six mois ou plus après la visite d’un chemin ? (pt 6.2.1.3) 
·  Quelles sont les fonctions les plus importantes de ces sentiers (détente, savoir, vécu) ?  

(pt 6.2.1.4) 
·  Quelles sont selon eux les forces et les faiblesses de ces chemins? (pt 6.2.1.5) 
·  Est-ce qu’ils contribuent à sensibiliser le visiteur au patrimoine naturel et culturel régional ?  

(pt 6.2.1.6) 
·  Pour quel type de chemins et pour quels thèmes existe-t-il encore un potentiel de 

développement en CH ? (pt 6.2.1.7-8) 
 
Développement économique 
 

·  Qu’est-ce qui fidélise le visiteur à un parcours ? (pt 6.2.2.1) 
·  Comment est-ce que les visiteurs ont été informés du chemin visité? (pt 6.2.2.2) 
·  Est-ce qu’une animation sur le chemin est souhaitée ? A quel prix ? (pt 6.2.2.3) 
·  Que remporte-t-il ou souhaiterait remporter le visiteur après une randonnée sur un sentier ? A 

quel prix ? (pt 6.2.2.4) 
·  La visite d’un chemin est-elle liée à une consommation dans un restaurant ? A quelles 

conditions ? (pt 6.2.2.5) 
·  Est-ce qu’un parcours de découverte est déterminant pour le choix d’une destination ? 

(pt 6.2.2.6) 
·  Quelles sont les incitations pour dormir à proximité d’un sentier à thème ? (pt 6.2.2.7) 
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Le questionnaire cherche à cerner la logique de « consommation » du public cible face aux sentiers à 
thème. D’une part, il fournit des indications quant aux attentes, aux intérêts et au regard posé 
habituellement sur le patrimoine naturel et il permet de déterminer si les chemins à thèmes ont une 
influence face à ce regard et s’ils sont des outils efficaces et pertinents en matière de sensibilisation à la 
préservation d’un site. D’autre part, les réponses au questionnaire indiquent dans quelles mesures ces 
chemins peuvent contribuer au développement économique d’une région. 
 
Ce sondage n’a pas la prétention d’être représentatif, mais il donne des pistes de réflexion propres à 
compléter l’information bibliographique et l’étude des sentiers.  
 
Les réponses sont résumées dans un tableau en annexe 2. 
 
 
6.1.2 Personnes interviewés 
 
De mai à juin 2006, j’ai effectué 50 interviews, dont 37 par des entretiens personnels et 13 par e-mail. 
Les personnes interviewées (21 hommes/29 femmes) ont entre 11 et 75 ans. La moitié sont des 
Suisses romands. Les professions représentées sont diversifiées, avec toutefois plus de personnes 
avec une formation supérieure à la moyenne suisse et une représentation relativement élevée de 
licenciés en sciences naturelles.  
 
·  Biologistes / géographes / prof de sciences / ingénieurs ruraux  17 
·  Economistes / juristes / marketing / commercial    14 
·  Ingénieurs / Informaticiens / Architectes / Graphistes      5 
·  Institutrices / Jardinières d’enfants        4 
·  Traducteurs / musicologues / pasteurs                               4 
·  Agriculteurs  / Employés agricoles        2 
·  Assistantes médicales / Infirmières        2 
·  Artisanat           2 
 
Sur les 50 personnes interviewées, 37 ont répondu à l’ensemble des questions et 5 y ont répondu 
partiellement. Pour les résultats de l’enquête, j’ai tenu compte du nombre de réponses absolues par 
question que j’ai transcrit en pourcentage pour faciliter la lecture des graphiques. 
 
6.2 Résultats de l’enquête 
 
6.2.1 Sensibilisation, thèmes, supports 
 
6.2.1.1 Qui sont les utilisateurs ? 
 
Sur l’ensemble des personnes interrogées (50), 42 ont parcouru des chemins de découverte et il ressort 
qu’il s’agit principalement de personnes adeptes d’un tourisme proche de la nature, selon la 
définition du chapitre 3.3. Les autres (8) n’en connaissent pas ou n’en ont pas parcourus 
personnellement. 
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J’ai classé ci-dessous les réponses exploitables (42) selon les différents types d’écotouristes définis par 
le seco (voir 3.3.1.1). La même personne peut correspondre à plusieurs types et a pu par conséquent 
donné plusieurs réponses à cette question. Les réponses ont été pondérées. La répartition des 
réponses obtenues à mon enquête correspond étonnamment à la répartition établie par le seco, à 
l’exception du « peu fortuné », qui est mal représenté dans ce sondage, au profit des types « régional » 
et « sportif ». La moitié des utilisateurs interviewés ont parcouru un chemin à thème avec des enfants.  
 
37%  Sportif (ski de fonds, VTT, excursion nature,…) 
32% Régional (culture, nature, gastronomie, activités sportives douces,…) 
15% Ethique (forces de la nature, aspects socio-culturaux,…) 
12%  Bon vivant (randonnée, gastronomie,…) 
4 % Peu fortuné (activités sportives douces,…) 

(100 % = 42 touristes proches de la nature qui ont fourni des réponses utiles au sondage). 
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Figure 10 : % par type ayant participé au sondage 
 
 

On n’a pas pu constater de grandes différences entre les attentes et les comportements des Suisses 
romands et des Suisses allemands, ni entre celles des hommes et des femmes. Les différences 
notables sont plutôt à signaler du côté des différents types d’écotouristes qui ont des besoins et des 
attentes différentes. Le type sportif, par ex., privilégie l’aspect détente et le contact direct avec la nature 
et est le plus souvent indifférent, voire même dérangé par des panneaux instructifs. Les types 
régionaux et éthiques par contre sont les plus réceptifs et les plus intéressés par des offres 
didactiques. 
 
6.2.1.2 Quels sont les chemins parcourus ? 
 
D’après le sondage, les chemins les plus connus et le plus souvent parcourus sont ceux sur les thèmes 
nature et environnement, suivi des chemins pour enfants, dont avant tout le « Muggestutz » (voir 
évaluation point 7.2.1).  
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Figure 11 : % des chemins parcourus par thème (Rohn-Brossard) 
 
 
6.2.1.3 Que reste-t-il en mémoire ? 
 
Ce qui semble rester en mémoire après la visite d’un chemin à thème, c’est avant tout la beauté du 
paysage environnant et la nature en général. Ensuite, un support interactif qui met les gens en 
activité ou qui fait appel aux sens (gustatif, olfactif, visuel, toucher,…) et l’aventure en famille. Le thème 
et les informations transmises ne sont souvent que de vagues souvenirs. 
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Figure 12 : Que reste-il en mémoire après la visite d’un chemin ? (Rohn-Brossard) 
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6.2.1.4 Transmission de savoir, détente et vécu émotionnel  
 
Parmi les objectifs visés par ces chemins, à savoir la transmission de savoir, la détente et le vécu 
émotionnel, les réponses obtenues démontrent que l’importance accordée par les visiteurs à la 
détente (43%) est la plus élevée, juste avant la transmission de savoir (41%). L’aspect vécu 
émotionnel, expériences, est relégué à la troisième place, sans toutefois être négligé (16%). Les 
personnes accompagnées par des enfants (parents, enseignants) sont les plus sensibles à l’aspect 
interactivité, vécu. Les autres ne l’ont souvent pas expérimenté. D’autre part, le type « sportif » privilégie 
la détente, tandis que les types « régional » et « éthique » accordent une plus grande importance à la 
transmission de connaissances. 
 

Vécu/Fun
16%

Détente
43%

Transmission 
de savoir

41%

 
Figure 13 : Attentes du visiteur d’un chemin à thème (Rohn-Brossard)  

 
 
6.2.1.5 Points forts et points faibles 
 
Voici les points forts et les points faibles les plus souvent évoqués (sans pondération): 
 
Points forts 
 

·  Découverte d’une région, d’un milieu et d’un paysage exceptionnel, but d’excursion 
·  Chemin balisé, délimité qu’on peut nommer facilement : « J’ai fait le chemin XY !» 
·  Découverte en famille 
·  Rencontres et échanges (resto, artisans, agriculteurs,autres visiteurs,…)  
·  Sensibilisation et éducation à l’environnement. 
·  Eveil des sens par des activités concrètes 
·  Transfert de la théorie à la pratique : Comprendre plutôt qu’apprendre 
·  Textes courts, précis, simples à comprendre et bien illustrés par des schémas, photos, dessins 
·  Incite à découvrir d’autres chemins si l’expérience est bonne 
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·  Chemin réussi = transmission de savoir + détente + expérience vécue 
·  Chemin réussi = contribution au développement régional 

 
Points faibles 
 

·  Pas toujours de liens visibles entre le thème et le parcours : ils se ressemblent tous ! 
·  Trop de textes ! Trop de panneaux ! Trop scolaires, intellectuels, compliqués !  
·  Non modulables. 
·  Manque d’interactivité : visiteur passif. 
·  Manque d’informations préalables pour la préparation, par ex. internet, quiz, concours. 
·  S’il n’y pas de panneaux mais une carte ou une brochure : difficulté de se la procurer.  
·  Chemins mal entretenus, chiens agressifs sur le parcours ! 
·  Manque de promotion coordonnée, d’une vue d’ensemble, d’un recueil des chemins 

existants. 
·  Valeur ajoutée locale faible (vente directe, restauration, …peu intégrées) 
·  Accès difficile en transports publics 
·  Trop grande fréquentation : Pression sur les milieux sensibles et agacement des visiteurs. 

 
6.2.1.6 Sensibilisation directe et indirecte 
 
Les résultats obtenus nous indiquent  que le visiteur est rarement sensibilisé à la protection du 
patrimoine naturel et culturel directement par  le thème du chemin, mais plutôt indirectement, 
par le fait d’être dans la nature et dans un beau paysage, d’où l’importance de l’emplacement du 
chemin. J’ai pu constater lors des entretiens effectués, que, d’une part, les personnes qui fréquentent 
ces chemins sont souvent déjà sensibilisées à la protection de la nature et, d’autre part, que les 
supports utilisés ne facilitent pas la mémorisation des informations divulguées. 
 
6.2.1.7 Potentiel pour quel type de chemin ? 
 
Etant donné que l’offre globale des sentiers à thème est mal connue et que les personnes interrogées 
manifestent un intérêt pour ces chemins, ils ont, selon elles, un potentiel important de développement, 
surtout en région de plaine. Les conditions pour de nouveaux sentiers sont : 
 

·  Originalité du thème et du support (sans pouvoir spécifier) 
·  Mettre les gens en activités 
·  Eveil des sens 
·  Animation authentique locale 
·  Offres combinées à d’autres prestations touristiques, par ex. la gastronomie. 

 
6.2.1.8 Thèmes à découvrir et supports 
 
Concernant les thèmes à découvrir, les réponses ont été plutôt classiques et m’ont donné l’impression 
que le thème n’était pas très important par rapport au support et à l’environnement du chemin (paysage 
varié, site remarquable). Concernant les supports, à part l’idée du tube et du cadre à travers lesquels on 
peut observer une petite partie du paysage (voir Seelensteg, point 7.2.3), l’enquête n’a pas mis en 
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exergue d’idées très innovantes. Toutefois, l’idée de quiz ou course au trésor (voir Foxtrail, point 7.2.9) 
semblerait intéresser les visiteurs en quête d’aventure (famille, groupes). Les thèmes les plus souvent 
mentionnés sont (par ordre alphabétique) : 
 

·  Agriculture 
·  Astronomie 
·  Force de la nature, spiritualité, remise en question personnelle 
·  Histoire de la formation du paysage actuelle, géologie « simple » 
·  Météo 
·  Mythes régionaux, contes 
·  Nature en ville 
·  Nature, flore, faune, habitats 
·  Patrimoine culturel, architecture, églises, lieux-dits, fermes 
·  Santé, bien-être 
·  Sites industriels 
·  Sous-sols urbains 
·  Traditions, activités ancestrales 
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Figure 14 : Intérêt potentiel par thème (Rohn-Brossard) 
 
 
6.2.2 Promotion et développement économique 
 
6.2.2.1 Fidélisation  
 
A la question de savoir si les promeneurs retournent sur les chemins visités ou à quelles conditions ils 
le feraient, les réponses ont été partagées.  
D’une part, très peu des personnes interviewées ont fait plusieurs fois le même chemin. Car, comme 
avec d’autres lieux d’excursion : « Après une visite : on a vu ! ».  
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Les personnes qui referaient le même chemin seraient le plus souvent motivées par  le paysage, un site 
exceptionnel, le côté « pèlerinage » de la balade ou une combinaison avec une offre gastronomique. 
Les personnes intéressées par la thématique le revisiteraient principalement aux conditions suivantes, à 
savoir la visite à autre saison, qui nécessiterait des panneaux modulables, ou lors d’une animation 
ponctuelle, par ex. lors de la nuit de la randonnée avec une dégustation en route. 
 
6.2.2.2 Promotion et information  
 
La visite des chemins est souvent due au hasard et par conséquent partielle. Les recommandations 
personnelles, le bouche-à-oreille et les offices du tourisme dans les lieux touristiques sont les 
principales sources d’information, mais le marketing pour ces chemins reste faible et à impact régional. 
A l’exception toutefois du sentier le Muggestutz (pt 7.2.1) à Meiringen, la Voie suisse en Suisse 
centrale et le chemin de St-Jacques de Compostelle qui ont bénéficié d’un support médiatique 
important et qui sont intégrés dans une offre touristique bien coordonnée. 
 
Le 80% des personnes interviewées déplorent que ces chemins soient peu connus et qu’ils soient 
souvent mal documentés (par ex. internet). De plus, ils apprécieraient que ces chemins à thèmes 
soient répertoriés dans un guide touristique et sur internet (par ex. Suisse tourisme) avec une clé 
d’évaluation.  
 
6.2.2.3 Animation, visites guidées  
 
Une petite majorité des personnes interrogées (53%) pourraient imaginer participer à une visite guidée 
sur des chemins à thème. Le type « régional » est le plus intéressé, le type « sportif » le moins.  
Selon eux, les visites devraient être originales et surprenantes. Elles devraient être animées par des 
spécialistes régionaux, mais sans explications scientifiques ronflantes, ou par des habitants 
« authentiques » qui évoqueraient des anecdotes typiques, des histoires de vie, de générations, des 
forces de la nature. De plus, les visites en groupe (sociétés, entreprises) semble avoir un potentiel de 
développement.  
 
Les différentes formes évoquées sont des : 
 

·  visites périodiques, à jour et heure fixe (visite commentée, après-midi pour les enfants). 
·  animations ponctuelles, mais systématiques (1 à deux fois par an). 
·  visites nocturnes ou à l’aube (Nuit de la randonnée : 1ère édition, juin 06). 
·  ateliers savoir-faire, « mettre la main à la pâte !» 

 
Les intentions de paiement varient entre 0.- et 30.- par adulte et entre 0.- et  5.- par enfant. 
On arrive à une moyenne de CHF 10.-/adulte et 4.-/enfant pour une visite d’une heure et demie ; pour 
les ateliers : CHF 35.- /adulte, CHF 15.-/enfant pour une demi-journée. 
 
6.2.2.4 A emporter  
 
Lors d’une visite sur un chemin à thème, plus du 80% des personnes interrogées sont intéressées à 
acheter principalement des produits du terroir (fromage, saucisse, miel, tresse, bricelets, caramels, etc.) 
à consommation immédiate ou à emporter. Les sommes dépensées varient entre CHF 5.- et 60.- avec 
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une moyenne de CHF 15.- par excursion. L’achat de livres (nature ; chemins ; livres pour enfants) 
vient en deuxième position, représentant le 15% des personnes interviewées. La dépense moyenne est 
de 5.-/brochure et 20.- pour les livres ou cassettes pour enfants. 
 
6.2.2.5 Restauration 
 
Le 50% des visiteurs interviewés partent avec leur pique-nique, surtout quand ils sont en famille. Ils 
s’arrêtent dans une auberge pour y consommer une glace, une boisson, un gâteau : en moyenne 
CHF 8.-/pers. 
Les autres visiteurs, qui choisissent le restaurant et sont prêts à y dépenser en moyenne  
CHF 25.-/pers., ont les attentes suivantes : 
 

·  Accueil aimable, serviable, souriant ! 
·  Authenticité, simplicité 
·  Cuisine maison, savoureuse, produits frais et de saison, petite carte 
·  Produits du terroir de qualité, mets régionaux, si possible biologiques 
·  Menus « sains » pour enfants 
·  Prix abordables  
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Figure 15 : Attentes des clients (Rohn-Brossard) 

 
 
D’après les personnes interrogées, elles seraient même prêtes à dépenser jusqu’à 20% de plus pour 
des prestations qui répondent aux critères ci-dessus, ce qui rejoint les conclusions du l’étude mandatée 
par le seco (voir point 3.3.1.5). Toutefois, leurs attentes ne correspondent que rarement ou 
partiellement à la réalité. Ils sont souvent déçus par l’accueil et par l’offre gastronomique. 
 
De plus, elles ont évoqué leur intérêt pour des prestations labellisées dans la restauration, 
correspondant à un cahier des charges exigeant, comme garant d’une prestation de qualité « durable ». 
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6.2.2.6 Chemin et choix d’une destination  
 
Selon mon enquête, un chemin à thème est rarement un critère de sélection pour le choix d’une 
destination touristique en Suisse, tandis qu’il semble être plus souvent le cas à l’étranger. Les critères 
pour le choix d’une destination sont plutôt liés à une région spécifique, à un paysage idyllique, à la 
recherche de calme, à l’exception toutefois des chemins attrayants et bien commercialisés 
comme Muggestutz (Meiringen) (pt 7.2.1), la Voie suisse (Suisse centrale) ou les Sentiers 
gastronomiques des Paccots (pt 7.2.10). Dans ces derniers cas, les visiteurs choisissent la région à 
cause d’un chemin particulier. Ces chemins contribuent le plus souvent directement au développement 
économique régional. 
 
Toutefois, la majorité des personnes interviewées pourraient imaginer choisir leur lieu de séjour en 
fonction d’un chemin si le thème les intéresse. Il semblerait qu’il s’agisse là aussi d’une question de  
qualité du chemin et de promotion, d’offres combinées et coordonnées avec les différents prestataires. 
 
6.2.2.7 Hébergement  
 
80% des personnes interrogées seraient incitées à dormir à proximité d’un chemin à thème, aux 
conditions suivantes : 
 

·  Paysage idyllique, nature, calme 
·  Autres offres touristiques attrayantes dans la région pour le touriste « nature » 
·  Visites nocturnes ou au lever du soleil (par ex. randonnées pleine lune ; observation faune) 
·  Chemins à étapes 
·  Hébergement attractif et abordable pour les familles 
·  B&B sympas. 

 
Elles seraient prêtes à payer CHF 25.- en cabane ou offre « sur la paille » avec petit-déjeuner, CHF 40.- 
chez l’habitant et CHF 60.- en hôtel. 
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Figure 16 : Critères de sélection pour séjourner à proximité d’un chemin à thème (Rohn-Brossard) 
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6.3 Constat 
 
Sur basant sur notre échantillon, on peut constater au vu de ce qui précède que  
 

·  le public-cible est le touriste « proche de la nature », avant tout, le type « régional » et 
« éthique ». Il représenterait entre 15 et 20 % de la population suisse selon une étude 
mandatée par le seco (SIEGRIST, 2002).  

·  le potentiel de succès existe pour des chemins aux concepts innovateurs et originaux, qui 
invitent les visiteurs à devenir acteurs, qui font appel aux sens et à l’émotion. 

·  le choix de l’emplacement du chemin est déterminant et devrait tenir compte de l’attractivité 
du paysage et de l’environnement naturel, comme c’est ce qui reste en mémoire, mais aussi de 
l’offre en petites infrastructures d’accueil (restaurant, auberge, B&B,..), pour permettre aux 
visiteurs de séjourner (création de plus-value) et d’entrer en contact avec la population locale. 

·  la population locale devrait être impliquée dans le projet et dans l’offre de prestations à 
valeur ajoutée (vente produits du terroir, restauration, hôtellerie, savoir-faire, visites guidées, 
ateliers, etc.) puisque les visiteurs y sont intéressés et sont prêts à payer jusqu’à 20 % de plus 
pour de telles prestations. 

·  la promotion des chemins devrait être mieux organisée et coordonnée avec les autres 
prestataires de l’offre touristique régionale et nationale. 

·  la restauration a un potentiel de développement important pour une prestation 
« durable » et de qualité qui met en valeur les produits du terroir. 
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7.   Analyse de l’offre 
 
7.1 Evaluation des chemins 
 
Afin d’analyser si les attentes des visiteurs correspondent à l’offre des sentiers de découverte, j’ai 
effectué l’évaluation d’une dizaine de chemins à thème. Le choix de ces chemins a été guidé par les 
recommandations des personnes interviewées et par mes visites de différents chemins. J’ai choisi des 
chemins avec des thèmes, des publics-cibles et à vocations différentes, pour avoir une palette variée et 
intéressante d’études de cas. Les thèmes retenus mettent avant tout en valeur le patrimoine naturel 
régional. De plus, ces chemins correspondent, à première vue, aux objectifs de développement durable 
visés par les parcs. 
 
Les chemins évalués sont : 
 
7.2.1 « Muggestutz, der Haslizwerg », Hasliberg (BE) 
7.2.2 « Milieux de vie au Stockhorn», Stockhorn (BE) 
7.2.3 « Seelensteg », Heiligkreuz (LU)* 
7.2.4 « La Route du Coeur », Burgdorf-Willisau (BE-LU) 
7.2.5 « Parcours Kneipp », Sörenberg (LU)* 
7.2.6 « Sentier agricole », Ramsei-Zollbrück (BE) 
7.2.7 « La Magie des chalets d’alpage », Jaun-Wimmis (FR/BE) 
7.2.8 « Pfad der Pioniere », Parc Ela (GR)* 
7.2.9 « Foxtrail», Thoune, Lucerne, St-Gall, Zürich 
7.2.10  « Sentiers gourmands », Les Paccots (FR) 
 
* Chemin intégré dans des projets de parcs naturels régionaux (état août 06) 
 
 
L’évaluation se fonde principalement sur les instruments méthodologiques suivants : 
 

·  la liste des critères d’évaluation établie sur la base du questionnaire (pt 7.1.1), 
·  l’analyse des retombées économiques des chemins à thème sur l’économie régionale (pt 7.1.2) 

ainsi que sur  
·  des entretiens personnels avec les initiateurs et porteurs des projets,  
·  des entretiens avec les usagers des sentiers à thème, 
·  des visites personnelles des chemins. 

 
Les résultats des évaluations ont été condensés dans des fiches d’évaluation (pt 7.1.3). 
 
Dans un premier temps, je vais présenter les instruments utilisés dans l’analyse de l’offre, à savoir la 
liste des critères d’évaluation, le calcul de la plus-value totale, l’analyse coûts-avantages et la fiche 
technique d’évaluation. 
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7.1.1 Critères d’évaluation 
 
A la lecture du chapitre 2.5 sur les fonctions ou objectifs des parcs, on peut se poser la question de 
savoir quelles sont les conditions à remplir par un chemin thématique d’un parc naturel régional pour 
augmenter la plus-value générée par le tourisme du parc tout en contribuant au mieux aux fonctions 
générales de ce type de parc, à savoir protection, détente, accueil et éducation, ainsi que 
développement économique et social. J’ai analysé ci-dessous  les 10 exemples de sentiers retenus au 
regard de critères établis à partir de l’analyse de la demande (pt 6), des conclusions des Journées 
thématiques du Réseau franco-suisse d’éducation à l’environnement sur le thème des « sentiers 
éducatifs » de 1998 (pt 5.5.2) et sur le Manuel de projet pour l’établissement de sentiers à thèmes pour 
les enfants (SCHUMACHER et al., 1999), ainsi que sur les facteurs de réussite du tourisme doux définis 
au point 3.3.2. Les entretiens menés avec des responsables de parcs ou des projets de parcs ont 
également conduit à affiner cette liste (Réserve de Biosphère de l’Entlebuch, projets de Parcs naturels 
régionaux de Finges, Chasseral, Gruyères-Pays d’En-Haut, Ela, Parc naturel régional du Perche (F), 
Parc naturel régional Normandie-Maine (F), Grosses Walsertal (A)).  
 
Les critères d’évaluation retenus concernent aussi bien les moyens choisis et mis œuvre : 

·  thème 
·  accueil et information 
·  support et didactique 
 

que l’impact de ces moyens sur les objectifs visés par les parcs 
·  protection 
·  sensibilisation  
·  détente 
·  développement économique et social. 

 

                  
                     Photo 14 : Parc Ela (Rohn-Brossard) 
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Critères d’évaluation 
 
·  Thème 

o Thème spécifique à la région  
o Valorisation du patrimoine naturel ou culturel (paysage, histoire, culture, traditions, 

légendes, faune et flore, économie régionale, etc.) et de son caractère unique. 
o Fil conducteur clair 

 
·  Accueil / Information  

o Informations fidèles à la réalité comprenant un plan avec les distances (longueur totale, 
distance entre les étapes, durée de marche, niveau de difficulté, âge minimum des enfants) 
et les infrastructures (toilettes, restaurant, transports publics, accès avec poussettes ou 
chaises roulantes, etc.), une description du thème, les prix, etc.  

o Disponibilité 7/7 de l’information (OT, prestataires au point de départ, internet, etc.) 
o Informations disponibles en plusieurs langues.  
o Entretien adéquat. Balisage uniforme et sans lacune. 
o Sécurité du chemin : les endroits dangereux sont signalés. Les chiens sont attachés ! 
o Satisfaction des visiteurs mesurée régulièrement (livre d’or).  

 
·  Support / Didactique 

o Original, innovant, modulable et flexible 
o Textes concis et séduisants 
o Utilisation de photos et schémas simplifiés 
o Adapté à un large public-cible, non spécialisé (y compris écoles) 
o Facilite la perception, la compréhension, la mémorisation 
o Invite le visiteur à devenir acteur, éveil des sens par des expériences interactives 

(ateliers, tests, expérimentations, énigmes à résoudre, etc.) 
 

·  Protection / Sensibilisation 
o Sensibilisation directe (thème) et/ou indirecte (milieu, paysage) à la protection. 
o Fidélité scientifique bien vulgarisée 
o Matériaux utilisés « durables », impact visuel réduit 
o Utilisation des chemins pédestres existants.  
o Canalisation du public dans les zones sensibles  
o Accès facilité en transports publics 
o Codes de bonne conduite  

 
·  Détente 

o Création de bien-être et de plaisir par l’émotion, l’étonnement, la provocation. 
o Compréhension de phénomènes naturels = enrichissement personnel = bien-être 
o Parcours éloigné de la pollution atmosphérique et sonore, nature intacte, paysage varié. 
o Activité physique (marche, vélo, cordes,…) adaptée au public-cible 
o Aire de repos avec barbecue, places ombragées, place de jeux. 
o Découverte familiale 
o Fréquentation adaptée au site 
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·  Développement économique 
o Offre unique et originale commercialisée de manière proactive et ciblée intégrée dans les 

activités du parc, mais aussi dans l’offre touristique régionale. 
o Combiné à d’autres attractions touristiques pour inciter les visiteurs à séjourner. 
o Arrangements spéciaux avec d’autres prestataires (TP, gastronomie, hébergement) 
o Lieu de restauration à proximité du chemin (accueil, authenticité, produits régionaux, etc.) 
o Vente directe sur le parcours (pour pique-nique ou à emporter) 
o Animations régulières proposées sur le chemin (ex. visites guidées, après-midi ludiques, 

visites nocturnes, etc.) et flashes promotionnels ponctuels 
o Continuité et constance au niveau de l’offre 
o Utilisation du label, garant de qualité et de proximité, pour différencier le produit 
o Actions systématiques favorisant l’identification des visiteurs, la fidélisation des clients et 

la conquête de nouveaux clients  
 
·  Développement social 

o Intégrer activement dès la conception du projet la population et les prestataires locaux 
o Organiser des manifestations périodiques avec la population locale 
o Utiliser les ressources humaines et compétences disponibles sur place (ex. animation) 
o Création d’emploi 
o Identification régionale avec le projet 
o Fréquentation du chemin également par les locaux 
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7.1.2 Impact des chemins à thème sur l’économie régionale 
 
7.1.2.1 Méthode de calcul de la plus-value totale et du multiplicateur 
 
La méthode de calcul la plus souvent utilisée pour calculer l’impact du tourisme sur l’économie régionale est celle 
de « Rütter/Guth/Müller, 1996, Leitfaden zur Berechnung der touristischen Gesamtnachfrage, Wertschöpfung und 
Beschäftigung in 13 pragmatischen Schritten ». Elle a servi de base pour l’étude d’Irène Küpfer « Die 
regionalwirtschaftliche Bedeutung  des Nationalparktourismus » (KÜPFER, 2000). 
 
Pour faciliter la compréhension du calcul du multiplicateur qui va être utilisé dans l’évaluation des chemins (voir 
fiche technique, pt 7.1.3), je vais illustrer les principales étapes de cette méthode selon l’étude des retombées 
économiques régionales du tourisme du parc national suisse d’Irène Küpfer. 
 
Les effets directs 
 
1. Calcul du chiffre d’affaire direct (20.6 mio.) généré par le tourisme de parc 

 
Sur la base de différents sondages menés auprès de touristes, cette étude a montré à l’exemple du Parc national 
suisse que les touristes intéressés au Parc national qui ont passé la nuit dans la région examinée au cours de 
l’été 1998, ont généré une demande ou un chiffre d’affaire équivalent à 20.6 millions de francs, qui se 
répartissent comme suit : 
 

% Chiffre d'affaire tourisme parc national par 
domaine d'activités

52

21
15

6 6

0

10

20

30

40

50

60

Hôt
el
le
rie

, l
oc

at
io
n

Res
ta
ur

at
io
n

Dét
ai
lla

nt
s

Tr
an

sp
or
ts
 p
ub

lic
s

Div
er
s 
(v
is
ite

s,
...
)

%

 
Figure 17 : % chiffre d’affaire par domaine d’activités lié au tourisme du PNS (KUEPFER, 2000) 
 
2. Calcul de la plus-value directe (10.2 mio.) 
 
·  La plue-value directe correspond au chiffre d’affaire de la branche touristique (hôtellerie, restauration, 

transports, vente au détail,…)  imputable directement au tourisme du Parc, moins les biens et services de 
tiers perçus à l’extérieur de la branche. Les effets directs ont lieu directement à l’endroit de la consommation 
(nuitées, repas, épicerie, bus, etc.). Les prestataires profitent directement des dépenses.  

·  Le pourcentage de la plus-value spécifique à la branche touristique correspond en Suisse à 49.5 % du chiffre 
d’affaire direct. Dans le cas étudié, la plus-value directe ou revenu direct est de 10.2 millions de francs (20.6 
x 49.5%). 

·  Pour mon travail, j’ai arrondi ce % à 50%. 



 54 

Les effets indirects 
 
3. Calcul du chiffre d’affaire indirect (8.9 mio.) et de la plus-value indirecte (4.45 mio.) 
 
·  Les biens et services achetés à des tiers génèrent eux aussi un chiffre d’affaire. Les effets indirects sont 

ceux qui sont générés à l’intérieur d’une région par les biens et les services achetés par les prestataires 
directs de la branche touristique à leurs fournisseurs (par ex. boissons, pains, ameublement). Ces derniers 
profitent indirectement des effets du tourisme. 

·  Ce chiffre d’affaire indirect est calculé sur la base du chiffre d’affaire direct à l’aide d’un indicateur défini par 
les régions suisses par  Rütter/Guhl/Müller, qui est de 0.43. Le chiffre d’affaire indirect est donc de 8.9 
millions (20.6 x 0.43). 

·  Le calcul de la plus-value indirecte se base sur un pourcentage défini de 50% de prestations à des tiers par 
rapport au chiffre d’affaire indirect. La valeur ajoutée indirecte est dès lors de 4.45 millions de francs (8.9 x 
50%). 

 
Les effets induits 
 
4. Calcul du chiffre d’affaire induit (6.5 mio.) et de la plus-value induite (2.73 mio.) 
 

·  Les effets induits ou dérivés sont générés par les revenus directs et indirects d’une région (salaires, 
impôts,…) qui sont dépensés ou réinvestis dans la région.   

·  Se basant sur le chiffre d’affaire direct du tourisme du Parc, le chiffre d’affaire induit peut être 
calculé sur la base d’un multiplicateur de revenu défini par Rütter/Guhl/Müller : il est de 22% des 
chiffres d’affaires cumulés direct et indirect. Dans le cas étudié, il s’agit de 6.5 millions ( (20.6 + 8.9) 
x 0.22). 

·  La valeur ajoutée générée par les effets induits est de 42% du chiffre d’affaire induit et correspond 
ainsi à 2.73 millions de francs (6.5 x 42%). 

 
5. Calcul de la plus-value total et du multiplicateur 
 

·  La plus-value totale (directe, indirecte et induite) est 17.4 millions de francs. On peut donc en 
déduire que le multiplicateur (M)  utilisé pour calculer la plus-value totale à partir de la valeur 
ajoutée directe est de 1.7. 

·  M = plus-value directe, indirecte et induite / valeur ajoutée directe 
 
Ce multiplicateur est comparable à d’autres régions comme le canton de Berne 1.81, l’Oberland bernois 1.62, la 
Haute Engadine 1.48. 
 
Pour le calcul des retombées économiques régionales dans le cadre de mon travail, j’ai adopté un multiplicateur 
moyen de 1.6. 
 
7.1.2.2 Retombées économiques : Analyse des coûts et avantages 
 
Pour le calcul des retombées économiques sur la région des parcs naturels générées par les visiteurs des 
sentiers d’interprétation et des grandes routes à thème, je me base sur une comparaison simplifiée entre les 
coûts et les avantages sur une durée de 10 ans.  
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Les coûts représentent 
 

·  L’ensemble des investissements de départ (concept, panneaux, informations, publicité de démarrage, 
etc.) 

·  Les frais d’exploitation annuels (y compris entretien, promotion, events, infos, etc.). 
 
Les avantages sont calculés selon la méthode présentée ci-dessus (pt 7.1.2.1) par rapport au 
 

·  Nombre de visiteurs estimé par année 
·  Dépenses vacanciers/jour (hébergement, restauration, transport, commerce de détails,…), qui d’après la 

statistique du tourisme suisse (OFS, 2005), seraient de CHF 300.-/jour en hôtel. Si on adapte ce chiffre 
au tourisme de vacances, hors ville et hors business, on peut estimer des dépenses de l’ordre de CHF 
200.-/jour en hôtel et de CHF 80.-/jour dans la parahotellerie. 

·  Dépenses par visiteur à la journée, qui selon les statistiques varient entre CHF 15.- et  80.- 
 
directement imputables aux visites des chemins à thème.  
 
Pour illustrer l’analyse coûts-avantages, je vais me servir de l’exemple concret de la « Route du cœur », (voir 
fiche d’évaluation pt 7.2.1.4) 
        Exemple Herzroute 
 
Dépenses journalières moyennes x nb. visiteurs/an     80.- x 10’000/an 
________________________________ _______________________ 
 
= Chiffre d’affaire direct (CA)       = 800©000.- 
-  50 % prestations (biens et services achetés à des prestataires tiers)  - 400©000.- 
= Valeur ajoutée directe ou plus-value directe    =  400©000.- 
x 1.6 (multiplicateur valeur ajoutée totale)     x 1.6 
________________________________________________________ 
 
= Valeur ajoutée ou plus value totale directe, indirecte et induite/an = 640©000.- 
 
La valeur ajoutée totale calculée sur 10 ans est alors mise en comparaison avec les coûts (investissement + 
exploitation) sur une période de 10 ans. 
 
Dans le cas de la Herzroute, sur 10 ans, les investissements et frais d’exploitation d’une totalité de CHF 
400’000.- ont rapporté CHF 6©400©000.-, soit par franc investi CHF 16.-. A titre de comparaison, dans le cas des 
retombées économiques régionales du Parc national, la relation selon Küpfer était de CHF 7.70 de retombées 
par franc investi. 
 
A noter que dans le cadre de mon évaluation, je me suis limitée à analyser le scénario « Real Case » et non pas 
les scénarios « Worst Case » and « Best Case ». 
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7.1.3  Fiche technique d’évaluation 
 
7.1.3.1   Description 
 
Chaque fiche technique d’évaluation comprend un bref descriptif du chemin (longueur, nb. de stations, 
date de la réalisation, public cible, porteur, etc) et du concept général. Ce descriptif se base sur les 
informations fournies par les offices du tourisme, les sites internet, les brochures de promotion. 
 

    
    Photo 15 : Seelensteg Heiligkreuz (Rohn-Brossard)                                                 

 
 
7.1.3.2  Calcul des retombées économiques 
 
Le calcul des retombées économiques s’est faite à l’aide de la méthode de calcul de la plus-value totale 
et du multiplicateur et de l’analyse des coûts et avantages décrites aux chapitres 7.1.2.1 et 7.1.2.2. Les 
informations quantitatives concernant le nombre de visiteurs annuels et les dépenses associables 
directement à la visite du chemin m’ont été fournies par les responsables de l’exploitation des chemins 
(1. Muggestutz : Meiringen-Hasliberg Bahnen AG ; 2. Lebensräume am Stockhorn : Stockhorn Bahn 
AG; 3. Seelensteg : Réserve de biosphère Entlebuch ; 4. La Route du cœur : IG Velo ; 5. Parcours 
Kneipp : Office du tourisme de Sörenberg ;  6. Sentier agricole : estimations sur la base d’informations 
de Pro Emmental ; 7. La Magie des alpages : Office du tourisme du Lac Noir ; 8. Pfad der Pioniere : 
Parc Ela ; Foxtrail : Foxtrail AG).  
 
Le nombre de visiteurs des chemins à thème étant difficile à déterminer, la vente de billet de 
transports publics combinés (Muggestutz), la location de vélo (La Route du cœur), le nombre de visites 
guidées (Seelensteg, parcours Kneipp) ou la vente de paquets touristiques (La Magie des alpages) sont 
des indices de fréquentation et de popularité, sur la base desquelles les exploitants extrapolent le 
nombre de visiteurs individuels. Les approches des exploitants peuvent être différentes et peuvent 
varier de l’optimiste au pessimiste ! Une incertitude supplémentaire est  de savoir quelle est la part des 
visiteurs qui se sont déplacés dans une région expressément à cause d’un chemin à thème et quelles 
sont leurs habitudes de consommation.  
 
L’analyse des coûts et avantages, qui met en relation les retombées économiques régionales avec les 
coûts totaux d’investissement et d’exploitation, doit tenir compte de ces éléments. Les résultats obtenus 
ne peuvent donc servir qu’à tracer une tendance générale, sans prétention de vérité absolue. 



 57 

7.1.3.3  Evaluation selon les critères définis 
 
L’évaluation des chemins s’est faite sur la base des critères définis aux chapitres 7.1.1.  
 
Des pictogrammes ont été choisis afin d’illustrer l’évaluation par catégorie  
§                  faible  
§ § § § §     excellent 
 
ainsi que les points forts et les points faibles caractéristiques 

               Point fort 
               Point faible  

 

                  
   Photo 16 : Foxtrail (Rohn-Brossard)               Photo 17 : Parcours Kneipp (Rohn-Brossard)   

 
 
7.1.3.4  Evaluation générale et améliorations possibles 
 
L’évaluation générale met en exergue les points forts et les points faibles de l’ensemble du chemin et 
donne quelques pistes d’amélioration possibles. 
 
 
7.2  Chemins évalués  (voir fiches p. 57-66)                                       
 
 
Cette évaluation, même si elle se base sur une liste de critères établis, sur l’appréciation des visiteurs 
et parfois sur celle des exploitants, reste imparfaite et subjective.  
Il est à noter qu’un chemin qui ne répond pas entièrement aux critères retenus peut avoir tout autant de 
valeur en fonction de son objectif et de son public-cible. 
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7.2.1 « Muggestutz », Hasliberg (BE) 
 
Longueur :           5 km / 7 stations 
Stations :             7 
Réalisation :        1998 
Public-cible :        famille, enfants (5-10 ans) 
Initiateurs :           Office du tourisme (OT) / enseignante 
Porteurs :             Meiringen-Hasliberg Bahnen AG, OT   
Prix :                    Billet combiné : 25.- (adulte), ½ (enfant)  
Internet :               www.muggestutz.ch 

 
 

Thème et concept: Les enfants suivent les aventures du nain « Muggestutz » et de ses amis. Ils peuvent à différentes 
stations aider les nains dans leur travail ou admirer leurs grottes et leurs ponts. Le chemin invite à la découverte des beautés 
de la nature et du paysage, du monde mythique des nains. L’histoire a été écrite par une institutrice de la région se basant 
sur une légende de l’Haslital. Elle existe sous forme de livre, de cassette, de CD et est mise en scène dans une pièce de 
théâtre de marionnettes. Une suite a été écrite et un nouveau chemin a été créé « Zwergenweg zum Bannwald » en 2005. 
Muggestutz  a reçu plusieurs distinctions nationales et internationales de développement économique régional et de 
tourisme doux. 
 
Coûts d’investissement : CHF 100©000.- 
Coûts d’exploitation / an : CHF 15©000.- 
(entretien, publicité, brochure, etc.) 

Coûts totaux sur 10 ans: 
CHF 250©000.- 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
40©000 x 40.- = CHF 1©600©000.- 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 800©000.- 
 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite/an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
CHF 1©280©000.- 
 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
12©800©000 / 250©000 = 51.20 

 Après 10 ans : 1 CHF investi = 51.20 CHF retombées ! 
 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § §  
 Original et spécifique à la région (mythes, 

gnomes, forces de la nature) 
 Très bien adapté au public cible (enfants) 

Accueil / Information : § § § § §  
 Très bien documenté, y. c.  internet 
 Livre + audio pour préparation, relecture 

Support / Didactique : § § § § (§ ) 
 Expériences interactives, appel aux sens  
 Bon entretien. Rédactrice parcourt 1x semaine le 

chemin ! 
 Un peu ennuyeux pour les adultes 

Protection/Sensibilisation : § § § (§ ) 
 Milieux variés : marais, forêts, ruisseaux,… 
 Sensibilisation indirecte à la nature dès le plus 

jeune âge  
 Paysage rasé (stations de ski) 
 Fréquentation élevée = pression ? 

 

Détente/Bien-être : § § § (§ ) 
 Aventure familiale 
 Longueur et difficulté adaptées au public-cible 
 Place de jeux et de barbecue 
 Beaucoup trop de monde ! 

Développement économique : § § § § §   
 Retombées économiques très importantes 
 Excellente commercialisation (offres combinées, 

hébergement, gastronomie, théâtre, livres, 
cassettes, pulls, sacs, …) 

 Choix de la région comme destination été et hiver 
grâce à l’image véhiculée par Muggestutz ! 

 Visite nocturne du chemin avec animation 
 Offre gastro banale, souvent pas du terroir 

Développement social : § § § §  
 Création d’emplois (non quantifiée) 
 Renforce I’identité régionale 
 Locaux impliqués (rédactrice, vente directe, etc.) 

Evaluation générale : § § § §  
 Retombées économiques très élevées. 
 Sensibilisation des plus jeunes avec effets boule de neige (parents, grands-parents,…). 
 Fréquentation très élevée. Attente aux postes. 

Améliorations possibles 
·  Amélioration de l’offre gastronomique du terroir. 
·  Offre de sensibilisation pour adultes en parallèle. 
·  Potentiel de développement avec la suite de l’histoire = Meilleure répartition des visiteurs. 
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7.2.2  « Lebensräume am Stockhorn » (BE) 
 
Longueur :         6 km , 2h30      
Stations :           16           
Réalisation :       2003 
Public-cible :      Touristes nature, famille (+ 10 ans) 
Initiateurs :         Etudiant Uni Bern + Stockhorn Bahn AG 
Porteurs :           Stockhorn Bahn AG  
Internet :             www.stockhorn.ch/sommer/erlebnis.html 
 

   

                  

Thème et concept:  
Toucher, sentir, écouter, observer: Découvrir la nature en tant que milieu vital, pour l’homme et l’animal. Sur le chemin qui 
mène aux deux lacs de montagne du Stockhorn, 16 postes informent de manière interactive sur la forêt et ses sons, les 
odeurs alpestres, la formation des alpes, la météo en montagne, la thermique et les rapaces, le lac alpin et son 
écosystème, la dépendance entre l’homme et la nature dans le temps, les mythes de la montagne, etc. 
 
Coûts d’investissement : CHF 180©000.- 
Coûts d’exploitation / an : CHF 8000.- 
(entretien, publicité, brochure, etc.) 
 

Coûts totaux sur 10 ans: 
 
CHF 260©000.- 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
1000 x 32.- = CHF 32©000.- 
 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 16©000.-  

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
CHF 25©600.- 
 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
256©000 / 260©000 = 0,98 

 Après 10 ans : 1 CHF investi = 0.98 CHF retombées ! 
 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § §  
 Fil conducteur clair, thèmes riches et variés 
 Spécifique au lieu + régions de montagnes 

Accueil / Information : § § § §  
 Bon entretien 
 Livre d’or 
 Carte imagée, peu d’indications sur le dénivelé, la 

difficulté, les infrastructures en route. Infos D.  
Support / Didactique : § § § (§ ) 

 Visiteur = acteur : facilite la mémorisation 
 Adapté aux adultes + enfants 
 Parfois trop intellectuel, trop de textes, paysages 

décrits pas toujours faciles à identifier. 
 Montage + démontage compliqués 

Protection/Sensibilisation : § § § § §  
 Sensibilisation directe et indirecte 
 Paysage varié, montagnes, lacs, prairies, alpages 
 Accès TP 

Détente/Bien-être : § § § §  
 Nature idyllique, près de lacs de montagne 
 Découverte familiale 

Développement économique : § §  
 Vente de produits du terroir en bas du 

téléphérique 
 Resto d’alpage avec spécialités maison 
 Retombées économiques très faibles 
 Pas d’animation, d’actions systématiques  
 Pas d’offre combinée avec d’autres prestations 

comme le chemin à étapes « La magie des 
alpages » ou hébergement sur l’alpage 

Développement social : § § §  
 Vente directe  / contact avec agriculteurs 
 Rôle de la population faible, car conservatrice et 

peu habituée au tourisme 
 
 

Evaluation générale : § § § (§ ) 
 Bonne thématique, bonne sensibilisation, bon support même si parfois trop  intellectuel.  
 Investissement et entretien trop élevés par rapport aux retombées économiques. Principe marketing du 

téléphérique : attirer les clients tous les 2 ans avec de nouvelles attractions à effet médiatique (resto, cabines, 
etc). « Le chemin était une action marketing unique et la remettre en valeur ne sert à rien. Les clients veulent des 
nouveautés.... » (exploitant). 

Améliorations possibles  
·  Animations nocturnes, actions systématiques 1xan, offres combinées avec les restaurants, la « Magie des 

alpages ».  
·  Visite guidée avec berger / tenancier de l’alpage. 
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7.2.3 « Seelensteg », Heiligkreuz (LU) 
 

Longueur :          1 heure             
Stations :             7                  
Réalisation :        2000, avec du bois du Lothar          
Public-cible :       public large : pélerins, famille, type éthique    
Initiateurs :          Réserve de biosphère Entlebuch  (BRE)      
Porteurs :            BRE, Pflegschaft Heiligkreuz, communes, 
                           Canton LU 
Internet :  http://www.biosphaere.ch/pages/frame/ft2_2.html 
  

    

                                        
Thème et concept: Chemin/escalier sur un lieu de pèlerinage qui incite à la spiritualité et à la réflexion en invitant à observer, à 
sentir, à prendre conscience et à « vivre » les forces de la nature et de la forêt en particulier. « Grâce à la dynamique de la forêt 
ressentie, l’homme comprend mieux sa propre dynamique de vie : devenir, être et mourir ». Ce sentier est la première 
réalisation d’un concept global « Kultur-, Kraft- und Erlebniszentrum Heiligkreuz“ dans la Réserve de biosphère de l’Entlebuch, 
qui prévoit 8 milieux de découverte et 8 sentiers à thème, un centre d’information et un place de pique-nique et de jeux.  
Coûts d’investissement : CHF 32©500.-  
(Bois Lothar + travail bon marché) 
Coûts d’exploitation / an : estimation : env. CHF 4’000.- 
 

Coûts totaux sur 10 ans:  
 
CHF 72’500.- 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
2880 x 33.50 = CHF 96’480.- 
 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 48’240.- 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
 
CHF 77’184.- 

Relation retombées économiques régionales / coûts totaux 
après 10 ans : 
771©840 / 72©500 = 9.47 

 Après 10 ans : 1 CHF investi = 10.65 CHF retombées ! 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § § §  
 Très original 
 Mise en valeur du site avec ses symboles 

(pèlerinage) 

Accueil / Information : § § § §  
 Brochure attractive et courte 
 Internet 
 Infos seulement en allemand, regrettable sur un 

lieu de pèlerinage  

Support / Didactique : § § § § §  
 Très peu de textes (poèmes, citations) 
 Cadres + tubes très simples pour l’observation 
 Mémorisation facilitée par des objets symboliques 

(croix devant arbre mort) 
 Adapté à un large public cible, sans se disperser 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Bois Lothar 
 Sensibilisation par tous les sens 
 Compréhension des forces de la nature par le 

ressentit, par le lieu mystique 

Détente/Bien-être : § § § § §  
 Création de bien-être, de paix intérieure 
 Aire de repos  
 Longueur adaptée 

Développement économique : § § § § (§ ) 
 Retombées économiques importantes surtout par la 

gastronomie et les visites guidées 
 Visites guidées (50% visiteurs) 

 (12.- /adulte, 6.-/ enfant).  
 Bon marketing, offres combinées et centralisées 
 Resto « Partenaire biosphère » à proximité immédiate 
 Retombées économiques faibles pour  détaillants et 

transports publics. 
 Fidélisation possible grâce à l’esprit de pèlerinage 

Développement social : § § § §  
 Chemin  apprécié par les locaux 
 Construction locale 
 Création d’emploi (non quantifiée): guides locaux  

 

Evaluation générale : § § § § (§ ) 
 Retombées économiques importantes : frais d’infrastructure réduits, visites guidées, gastronomie. 
 Haut niveau de sensibilisation et création de bien-être par le thème et les supports originaux, adaptés à un public 

large.  
 Possibilités de développement avec le concept global « Kultur-, Kraft- und Erlebniszentrum Heiligkreuz ». 

Améliorations possibles  
·  Si le concept global se réalise, prévoir une meilleure offre de transports publics. 
·  Attention : chemin attractif uniquement si peu fréquenté ! 
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7.2.4 « La Route du cœur », Burgorf-Willisau 
             
Longueur :       55 km   
Stations :          étapes possibles                      
Réalisation :     2003         
Public-cible :    16 - 80 ans        
Initiateurs :      IGVelo Burgdorf, Büro für Mobilität, 
                        ProEmmental      
Porteurs :        IG Velo Burgdorf, BikeTecAG,  
                       Pro Emmental, Visana  
Prix :                35.-/jour pour location du flyer 
Internet :          www.herzroute.ch    
 

    
 
 

Thème et concept:  
Découverte du patrimoine naturel et culturel typique à l’Emmental, en vélo électrique « Flyer », dans un magnifique 
paysage valloné. 55 kilomètres de petites routes traversent collines solitaires, forêts ombragées et villages pittoresques. 
Plusieurs haltes sont proposées ou possibles pour découvrir le patrimoine rural, naturel ou bâti, les savoir-faire locaux ou 
déguster des produits du terroir. Accessible aux sportifs, comme aux moins sportifs, cardiaques, etc. En 2005, 5000 
visiteurs (50% en flyer loué, 50% en vélo privé). Offres combinées avec hébergement à la ferme ou à l’hôtel. 
 
Coûts d’investissement :  
150©000.- 
Coûts d’exploitation / an : 25©000.- (év. plus élevés) 
 

Coûts totaux sur 10 ans: (estimation du responsable en 
incluant les imprévus) 
CHF 400©000.- 
 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
10©000 x 80.- = CHF 800©000.- 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 400©000.- 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
CHF 640©000.- 
 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
6’400©000.-/400’000.- = 16.- 

 Après 10 ans : 1 CHF investi = 16.- CHF retombée ! 
 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § § §  
 Herzroute : Original (santé + émotion) 
 Mise en valeur du patrimoine naturel et culturel  

Accueil / Information : § § § § §   
 Infos facilement accessibles (internet, OT, restos, 

CFF, etc.) 
 Livre d’or sur internet pour feedback et publicité 

Support / Didactique : § § § § (§ ) 
 Carte/dépliant détaillé et attractif 
 Carte de Swisstopo 
 Peu d’aspects directement didactiques 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Sensibilisation indirecte par le paysage et la 

nature  
 Accès en transport public souhaité et facilité 

(rabais + horaires sur prospectus) 
 

Détente/Bien-être : § § § § §  
 Activité sportive adaptée à différents publics = 

création de bien-être 
 Très beau paysage 

Développement économique : § § § § §  
 Retombées économiques importantes 
 Offres combinées, bien intégrées dans l’offre 

touristique régionale, pour individuel ou groupe, 
avec gastro + hébergement (foin, hôtel) 
authentiques… 

 BikeTecAG : Soutien production régionale, 
publicité, visites d’entreprise 

Développement social : § § § §  
 Prestataires locaux bien intégrés (agriculteurs, 

grastro, hébergement, visite fromagerie) 
 
 

Evaluation générale : § § § § (§ ) 
 Offre la possibilité à un public large et diversifié de découvrir un paysage naturel et culturel exceptionnel avec un 

moyen original. 
 Retombées économiques importantes. 
 Grand potentiel de développement. 

Améliorations possibles 
·  Poursuivre les efforts pour développer cette offre au niveau suisse et créer une «Route du cœur » de 

Romanshorn à Lausanne. 
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7.2.5  « Parcours Kneipp », Sörenberg (LU) 
 
Longueur :         30 min           
Stations :            4             
Réalisation :       2003 - 2006      
Public-cible :      tout public (santé, fun, famille, groupes)       
Initiateurs :         Locaux de Flühli       
Porteurs :           Coopérative locale « Wasser Flühli »          
Prix :                   5.- adulte/2.50 enfants  
Internet :            
http://www.biosphaere.ch/pages/d_tourismus/d2_3_03.html    
 

     

Thème et concept: Dans un petit étang naturel au-dessus de Flühli, les visiteurs peuvent expérimenter les bienfaits de la 
thérapie aquatique du pasteur Sebastian Kneipp  dans un superbe paysage. Le prix est de 5.-/adulte, 2.50 / enfants à payer 
dans une caissette à l’entrée du parcours. Des visites guidées (100.-) sont organisées et bien fréquentées surtout par les 
groupes et sont souvent combinées avec des visites des marais de la Réserve de Biosphère Entlebuch. 
 
Coûts d’investissement : CHF 300©000.-  
Coûts d’exploitation / an : CHF 30©000.- 
(entretien, publicité, brochure, etc.) 
 

Coûts totaux sur 10 ans:  
CHF 600©000.- 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
7000 x 25.- = 175’000.- 
 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 87’500.- 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
CHF 140©000.- 
 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
1©400’000 / 600©000 = 2.33 

 Après 10 ans : 1 CHF investi = 2.33 CHF retombée ! 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § § §  
 Original et innovateur  
 Rôle historique important de l’eau dans cette 

région 

Accueil / Information : § § § §  
 Excellent entretien 
 Peu d’infos sur internet 

Support / Didactique : § § § § §  
 Visiteur = acteur 
 Eveil des sens 
 Informations in situ avec un peu trop d’écrit 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Contact direct avec les éléments (eau, terre) 
 Paysage magnifique 
 Choix de matériaux durables et régionaux 
 Accessible en TP, offre CFF railway 

 

Détente/Bien-être : § § § § §  
 Détente pour l’esprit et le corps 
 Aspect préventif, vente de douche Kneipp pour 

utilisation à domicile 
 Découverte en groupe, en famille 

Développement économique : § § § § (§ ) 
 Offres combinées dans le concept touristique 

régional (ex. Réserve de biosphère). 
 Animation régulière, visite guidée (30% des 

visiteurs). 
 Achats de parts (Coopérative) par les locaux 
 Retombées économiques faibles, dus aux coûts 

très élevés d’investissement et d’exploitation. 
 Pas d’offre wellness à Flühli (hôtel ancien sans 

esprit d’initiative). 

Développement social : § § § § §  
 Création d’emploi (15%) entretien, guides 
 Construction par des locaux, apprentis, etc. 
 Fréquentation quotidienne par les locaux 

 

Evaluation générale : § § § § (§ ) 
 Très bon projet, bon thème, avec toutefois des retombées économiques plutôt modestes, dues principalement 

aux coûts élevés d’investissement et d’exploitation. 
 Potentiel de développement avec offres combinées. 

Améliorations possibles 
·  Poursuivre l’idée de circuit d’attractions sur le thème de l’eau qui reliera les différentes infrastructures régionales 

existantes sur ce thème et qui renforcera la dynamique autour du parcours.  
·  Si la fréquentation du chemin augmente trop : perte du sentiment d’exclusivité et de bien-être ! 
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7.2.6  « Sentier agricole », Zollbrück (BE) 
 
Longueur :              8 km / 3 h.                
Stations :                11          
Réalisation :           1991 / 1997 (rénovation) 
Public-cible :          individuel, famille 
Initiateurs :             Landw. Bildungs- und Beratungszentrum 
                               Bäregg/ IG 20 paysans 
Porteurs :                Pro Emmental, agriculteurs 
Internet :                 --- 
 

  

Thème et concept:  
Sentier agricole avec 11 panneaux d’information placés à proximité immédiate d’exploitations agricoles. Découverte de 
thèmes, tels l’agriculture et le paysage, rôle de la forêt dans l’agriculture, la production biologique, les compensations 
écologiques, l’apiculture, etc.  
 
Coûts d’investissement : CHF 30©000.- (estimés) 
Coûts d’exploitation / an : CHF 1000.- (estimés) 
(entretien, publicité, brochure, etc.) 

Coûts totaux sur 10 ans:  
CHF 40©000.- 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
300 x 5.- = CHF 1500.- (estimés) 
 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 750.- 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
 
CHF 1200.- 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
12©000.- / 40©000.- = 0.3 

 Après 10 ans, 1CHF investi = 0.3 CHF retombées 
 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § §  
 Bien adapté à la région et paysage agricole 
 Fil conducteur clair 

Accueil / Information : §  
 Bon entretien (encore après 10 ans) 
 Publicité faible, pas de site internet 
 Pas d’infos sur la difficulté du parcours, le relief, le 

public cible, les raccourcis. 

Support / Didactique : § § §  
 Questions / réponses sur le panneau suivant 
 Emplacement des supports directement sur le lieu 

d’observation (ferme) 
 Pas d’interactivité, à part les questions  

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Sensibilisation directe par le thème  
 Observation directe des phénomènes expliqués 
 Sensibilisation grâce aux rencontres fortuites avec 

les agriculteurs 
 

Détente/Bien-être : § § §   
 Promenade = temps de reflexion et d’échange sur 

les questions posées  
 Meilleure compréhension du monde agricole 
 Chemin trop raide, trop long pour tout public 

Développement économique : §  
 Vente directe à la ferme 
 Visite guidée ferme et calèche (très peu utilisée) 
 Pas de visites guidées du chemin 
 Mauvaise commercialisation du chemin, non relié 

à d’autres offres régionales 
 Retombées économiques très faibles 

Développement social : § § § § §  
 Agriculteurs intégrés dès le début dans le projet 
 Création d’une communauté d’intérêt avec 20 

agriculteurs 
 

Evaluation générale : § § §  
 Bonne idée de projet porté par les locaux, à coûts modérés selon nos estimations.  
 Chemin très peu fréquenté à très faibles retombées économiques par manque d’infos, de publicité, d’actions 

médiatiques, d’animations.  
 Région non touristique donc év. moins propice à un afflux important de visiteurs. 

 
Améliorations possibles  

·  Poursuivre la volonté de remettre à jour la brochure d’information et une mise en valeur du site. 
·  Prévoir des activités interactives sur le chemin, dégustations, visites guidées, actions ponctuelles animées (par 

ex. nuit de la randonnée). 
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7.2.7. La Magie des chalets d’alpage (FR/BE) 
 
Longueur :         4 jours              
Stations :            3 étapes avec hébergement            
Réalisation :       2003     
Public-cible :      Individuel, famille  (enfants dès 10 ans) 
Initiateurs :         Schwarzsee plus    
Porteurs :           Region plus / dès 2007 : OT Lac Noir, 
                          Jaun, Simmental, alpages 
Prix :                   Adulte : 260.- / Enfant : 160.- 
http://www.schwarzseeplus.ch/html/franz/alphuette_fr.html 
        

  

 

Thème et concept:  
Excursion à thème sur 4 jours (Jaun à Wimmis) organisée par les offices du tourisme du tourisme du Lac Noir et du Jaun. 
« Plonger dans le monde des alpages, profiter de la vie paisible en goûtant aux fromages et au lait d’alpage. Découvrir 
dans les Préalpes FR et BE, des paysages exceptionnels, des rochers escarpés (Gastlosen), des plantes médicinales, des 
marais. etc. Entrer en contact avec les bergers ». Mise en valeur des infrastructures existantes, création d’un réseau des 
prestataires. En 2004, 55 adultes et 30 enfants ont parcouru le chemin. La tendance est à la hausse. 
 
Coûts d’investissement : CHF 75©000.- 
Coûts d’exploitation / an : CHF 7©000.- 
 

Coûts totaux sur 10 ans: 
CHF 145©000.-  

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur : CHF 31©400.- 
90 adultes x 260.- = 23©400.- 
50 enfants x 160.- = 8©000.- 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 15©700.- 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
 
CHF 25©120.- 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
251©200.- / 145©000.- = 1.73 

 Après 10 ans : 1CHF investi = 1.73 CHF retombées 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § § §  
 Spécifique à la région 
 Mise en valeur paysage, traditions, nature 

Accueil / Information : § §  
 Brochure en trois langues 
 Combinée à deux autres chemins (Ds Vreneli), 

(Brecca : une nature merveilleuse) peu connus 
par manque de publicité 

 Manque d’infos sur la brochure (niveau de 
difficulté, relief, possibilités de raccourci, etc.) 

 Manque d’infos sur internet, promotion faible 

Support / Didactique : § § §  
 Learning by doing / walking 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Sensibilisation indirecte par le vécu 
 Utilisation des infrastructures existantes = pas de 

pollution par panneaux ! 
 

Détente/Bien-être : § § §  
 Nature intacte, paysage varié = bien-être 
 Public cible parfois surpris/frustré par la difficulté  

Développement économique : § §  
 Arrangements spéciaux avec prestataires TP 
 Vente de fromage à l’alpage 
 Offre originale mais très peu commercialisée 
 Visite guidée proposée « plantes médicinales », 

mais très peu fréquentée par manque de publicité. 
Développement social : § § §  

 Bergers intégrés dans le projet dès sa conception 
 Mise en réseau des prestataires  
 Pourrait créer des emplois si la demande 

augmentait ! 
 

Evaluation générale : § § §  
 Très bon projet avec un potentiel intéressant de développement en fonction du marketing. 
 Après la phase de lancement, les prestataires (alpages) vont participer au frais d’exploitation (200.-/alpage) 
 Selon un berger (Oberstockenalp), ces touristes « organisés » rapportent moins que les individuels, mais ils ne 

seraient pas tous venus en individuels ! 
 Un des chalets d’alpage (Chalet du Soldat) est déjà bondé le weekend, sans les clients de la Magie des alpages ! 

Améliorations possibles 
·  Encourager actions de marketing, év. ciblé sur la semaine. 
·  Créer un carnet de route avec des informations nature sur le parcours (par ex. offre randonature.ch). 
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7.2.8 Pfad der Pioniere (GR) 
 
Longueur :        3 h.         
Stations :          13 stations (no avec brochure)                
Réalisation :      2005        
Public-cible :     individuel, famille, groupe      
Initiateurs :        Parc Ela  / Pro Natura    
Porteurs :          Parc Ela       
Visite guidée     CHF 30.-/pers. (3-5 h.) 
Internet :            http://www.parc-ela.ch/seiten/set_5-2.shtml    
 

  

  
Thème et concept:  
Premier sentier de découverte du Parc Ela sur le thème des prestations pionnières de la nature. Il conduit le visiteur dans 
un paysage varié de forêt et de culture et a pour objectif de le sensibiliser aux phénomènes observables dans la nature. Ce 
chemin n’a été inauguré officiellement qu’en 2005, c’est pourquoi nous n’avons pas toutes les données nécessaires à notre 
analyse. 
 
Coûts d’investissement :                              CHF 100©000.- 
Coûts d’exploitation / an :                             CHF 4©000.- 
 

Coûts totaux sur 10 ans:  
CHF 140©000.- 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
pas encore d’estimations possibles 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 

 Retombées prévisibles faibles (pas de resto en 
route, région peu touristique) 

 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § (§ ) 
 Spécifique à la région (forêt protectrice, …) 
 Fil conducteur pas très clair 

Accueil / Information : § §  
 Peu d’infos pratiques sur la brochure (niveau de 

difficulté, possibilités de raccourci, hébergement, 
restauration, etc.) 

 Peu d’infos sur internet (phase de lancement) 
 Accès à la brochure év. difficile 

Support / Didactique : § §  
 Brochure permet préparation 
 Textes peu séduisants, trop secs 
 Disponible seulement en D (phase lancement) 
 Peu interactif, ennuyeux pour les enfants 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Paysages et milieux variés 
 Infos fidèles à la réalité scientifique 
 Postes discrets (no sans panneaux) 
 Accès en TP difficile 

 

Détente/Bien-être : § § §  
 Compréhension phénomènes naturels = bien-être  
 Public cible peut être surpris par la difficulté  

(montée dure et longue au départ) 

Développement économique : §  
 Pas de possibilité de restauration en route  
 Visite guidée : 30.-/adulte, év. trop chère 
 Emplacement du chemin pas très approprié, car 

peu touristique. 

Développement social : § § §  
 Concept développé dans la région, main-d’œuvre 

locale. 
 Visites guidées par des locaux 

 

Evaluation générale : § § (§ ) 
 Projet intéressant, avec un potentiel de développement, à condition de mettre en valeur le chemin.  

Amélioration possibles :  
·  Au moment de la réédition de la publication, repenser le support brochure, organiser des activités pour les 

enfants (parcours raccourci), augmenter l’interactivité des postes (év. avec un quiz accompagnant la brochure). 
·  Prévoir des animations ponctuels et originales sur le chemin en plus des visites guidées (chasse au trésor, etc.). 
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7.2.9 FOXTRAIL (Thoune, LU, SG, ZH) 
 
Longueur :              de 2 à 4 h. 
Stations :                de 10 à 20 postes 
Réalisation :           2001  
Public-cible :          dès 8 ans. Famille, entreprises, écoles, 
                               groupe de 2-150 pers. 
Initiateur/Porteur :  Foxtrail AG  
Prix :                      25.-35.-/adulte ; 10-15.-/enfant 
Internet :                 www.foxtrail.ch        � � � � � � �� 

Thème et concept:  
Foxtrail est un parcours captivant, plein de découvertes d́ un poste à ĺ autre, situé dans un lieu superbe (nature, 
monuments culturels). Non seulement à pied, mais également très varié en alternance avec les TP et autres moyens de 
transport (train, bus, bateau, trottinette, chemin de fer de montagne, bob…). A parcourir en groupe de 2 à 5.On réserve par 
internet, le lieu et l’heure de départ sont fixés, pour le reste c’est l’aventure… contrôlée avec une hotline téléphonique! 
 
Coûts  et retombées économiques : 
Etant donné qu’il s’agit d’une société privée, qui ne reçoit pas d’aide publique, et d’une offre commerciale, je n’ai pas 
obtenu toutes les informations nécessaires pour le calcul des retombées économiques. En tous les cas, l’affaire semble 
avoir beaucoup de succès. Selon les organisateurs, d’ici à 2008, 10©000 personnes devraient parcourir les foxtrails par an. 
Les coûts d’investissement et d’infrastructures sont couverts par la vente de billets. L’entreprise est en phase d’expansion 
avec la création de foxtrail dans d’autres régions de Suisse.   
Foxtrail et parc : 
D’après le directeur, le concept actuel du Foxtrail est adapté à des lieux « centre », accessible facilement en TP, et où le 
parcours peut partir dans différentes directions et paysages, à la recherche du  « renard ». La sensibilisation est directe 
(info sur panneaux, cartes de route…) et indirecte (renard/humain, remise en question par des interrogations ironiques sur 
le rôle de l’homme dans le paysage, dans la nature). Si des foxtrails devaient être mis sur pied dans un périmètre de parc, il 
faudrait adapter le concept, mais l’idée pourrait être intéressante.  
 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § §  
 Idée très originale 
 Aventure, suspens, découverte régionale 

Accueil / Information : § § §  
 Informations captivantes, sans en dévoiler trop. 
 Livre d’or sur internet 
 Flexible et modulable 
 Info internet uniquement, très peu de publicité 
 Sans recommandations : Hésitation de se lancer 

dans l’aventure (financière et sportive) ! 

Support / Didactique : § § § § §  
 Visiteur = acteur, détective 
 Informations par internet (cahier de route).  
 Quelques panneaux discrets en route. 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Sensibilisation indirecte (comparaison monde 

animal et humain ; paysage varié) 
 Utilisation des transports publics  
 Utilisation des chemins pédestres, mise en valeur 

des chemins à thème (forêts, nature, vigne, etc.) 
 

Détente/Bien-être : § § § § §  
 Captivant, fun 
 Aventure familiale, en groupe d’amis, 

professionnelle 
Développement économique : § § § § (§ ) 

 Estimation des retombées économiques 
importantes  

 Choix de la destination touristique pour le foxtrail 
 Offres intégrées avec les TP, visites de sites 

historiques 
 Incite à revenir dans la région 
 Comme il s’agit d’un parcours surprise : pas 

d’indications sur restauration, détaillants en route 
 

Développement social : § § §  
 Offre commerciale portée par les prestataires 

touristiques (TP, musées, hôtels, châteaux, …) où 
sont cachés les indices. 

 Création d’emplois dans l’organisation (non 
quantifiée) 

Evaluation générale : § § § §  
 Très bonne idée à grand potentiel de retombées économiques régionales. 
 Sensibilisation à la protection de la nature. Envie de revenir découvrir la région dans un autre contexte. 
 Idée intéressante pour les parcs avec des thèmes nature alliant information, détente, fun.  

Amélioration possibles  
·  Prévoir plus de pauses sur les parcours pour pouvoir mieux apprécié le paysage et se restaurer en route. 
·  Serait intéressant de connaître les grandes lignes de l’itinéraire pour pouvoir mieux faire son choix. 
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7.2.10  Les Paccots, Sentier gourmand (FR) 
 
Longueur :         3 sentiers de 2 h. à 4 h.             
Stations :           3-4 stations gastronomiques du terroir                   
Réalisation :      2000         
Public-cible :     Individuel, groupes, familles        
Initiateurs :        Office du tourisme Les Paccots       
Porteurs :          Office du tourisme Les Paccots      
Prix :                 De 15.- (enfant) à 35.- (adulte) 
Internet :           http://www.les-paccots.ch/     
 

    
 

Thème et concept:  
Se promener, profiter de la nature et du paysage, déguster les spécialités du terroir; c©est ce que propose l©Office du 
Tourisme de Châtel-St-Denis/Les Paccots avec son concept de sentiers gastronomiques tout à fait original. Des haltes 
dégustations dans des restaurants de montagne et des buvettes d©alpage vous régaleront de saveurs de produits fabriqués 
dans la région pour la plupart.  
 
Coûts d’investissement : CHF 5©000.- 
Coûts d’exploitation / an : CHF 1©000.- 
(entretien, publicité, brochure, etc.) 

Coûts totaux sur 10 ans:  
 
CHF 15©000.- 
 

Chiffre d’affaire (CA) direct estimé / an: 
= Nb. Visiteurs x CA moyen/Visiteur 
(actuellement 1000 visiteurs, mais en expansion) 
1500 x 50.- = 75©000.- 
 

Plus-value directe (indice : 50% du CA direct) / an 
 
CHF 37©500.- 

Calcul de la plus-value directe, indirecte et induite / an 
= 1,6 (multiplicateur) X plus-value directe 
 
CHF 60©000.- 
 

Relation retombées économiques régionales / coûts 
totaux après 10 ans : 
600©000 / 15©000 = 40 
 Après 10 ans : 1CHF investi = CHF 40.- retombées ! 

 

Evaluation selon les critères retenus (pt 7.1.1) et une échelle de §  (faible) à § § § § §  (excellent) 

Thème : § § § § §  
 Idée très originale, authentique 
 Valorisation produits du terroir, traditions 

Accueil / Information : § § § (§ ) 
 Bonnes informations disponibles sur internet. 
 Infos très difficilement trouvables avec les 

moteurs de recherche et  sur le site des Paccots. 

Support / Didactique : § § § § §  
 Visiteur = acteur 
 Approche par les sens 
 Balisage avec matériaux régionaux 

Protection/Sensibilisation : § § § §  
 Sensibilisation indirecte  
 Laisse de la place à la découverte de la nature 

sans règles d’observation 
 Accès en TP difficile 

 

Détente/Bien-être : § § § § §  
 Activités physiques bien adaptées au public-cible  
 Création de bien-être par le vécu 

Développement économique : § § § § §  
 Retombées économiques très importantes 
 Vente directe 
 Choix de destination grâce à d’autres offres 

(autres chemins gastronomiques, chemins à 
thèmes nature, etc.) 

Développement social : § § § § §  
 Idée de la région pour la région ! 
 Prestataires locaux indispensables à l’offre 
 Grand engagement personnel de la directrice OT 
 Identification régionale avec le projet 

  

Evaluation générale : § § § § (§ ) 
 Excellent projet, avec des retombées économiques locales très importantes, si on tient de plus compte qu’il s’agit 

uniquement d’une offre estivale. 
 Coûts d’investissement et d’exploitation maintenus très bas. 
 Potentiel de développement important avec une meilleure promotion. 

Amélioration possibles  
·  Améliorer l’accès direct par les moteurs de recherche aux informations sur internet. 
·  En cas de trop grande fréquentation, essayer de canaliser les visites par ex. avec des offres spéciales en 

semaine,  pour garder l’originalité et l’exclusivité de la prestation. 
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7.3 Résultats et analyse des évaluations  
 
En guise de rappel, il faut mentionner que le choix des dix chemins à évaluer s’est porté sur des 
chemins « exemplaires » qui correspondent, à première vue, aux critères des parcs et à ceux du 
développement durable en général. Cette évaluation n’est donc pas représentative de l’offre globale des 
chemins à thème. 
 
L’évaluation générale des dix chemins choisis s’est faite selon les sept critères retenus suivants : 
 
·  Thème 
·  Accueil/Information  
·  Support/Didactique 
·  Protection/Sensibilisation 
·  Détente 
·  Economie 
·  Social 
 
et peut être représentée à l’aide du graphique ci-dessous. 
 
C’est la « Route du cœur » de l’Emmental, le « Sentier gourmand des Paccots » et le « Parcours 
Kneipp » de l’Entlebuch, qui répondent le mieux à l’ensemble des critères, avec un total de 32.5 points 
sur 35. Vu l’hétérogénéité des projets, il ne m’a pas paru opportun de comparer ces trois projets entre 
eux et d’en désigner un comme « vainqueur ». 
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Figure 18 : Points obtenus par chemin (max.35) (Rohn-Brossard) 
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Le but du graphique ci-dessous est de démontrer quels sont les critères qui sont le moins respectés. Il 
s’agit principalement des critères « informations générales et accueil », ainsi que « développement 
économique et social ». 
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Figure 19 : Total des points obtenus par critère (max. 50) (Rohn-Brossard) 

 
 
 
Finalement, on a pu constater les interrelations suivantes entre les différents critères. Les flèches 
représentent les relations principales « causes à effets » entre les moyens choisis et mis en œuvre et 
les objectifs visés. Ces interrelations sont abordées dans l’analyse par thème ci-dessous :  

Thème

Accueil / Information
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Protection / 
Sensibilisation

Social

Économie

Détente

 
Figure 20 : Interactions entre moyens et objectifs (Rohn-Brossard) 
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7.3.1 Thème 
 
Dans le cas des sentiers évalués, les thèmes choisis sont en général clairs, spécifiques à la région et 
ont pour objectif de mettre en valeur le patrimoine naturel et culturel dans un but éducatif et touristique. 
Il ressort des évaluations que le choix du thème est déterminant pour la sensibilisation à 
l’environnement (ex. Stockhorn), la création de bien-être (ex. Kneipp) et pour le développement 
économique (ex. Sentier gourmand Paccots, Route du coeur).  
 
7.3.2 Accueil/Information 
 
On a pu observé qu’un chemin sur trois n’est pas suffisamment documenté, que les informations sont 
incomplètes (durée du trajet, niveau de difficulté, public-cible, etc.), non fidèles à la réalité et disponibles 
souvent en une seule langue (ex. Pfad der Pioniere ; Sentier agricole). De plus, même quand les 
informations existent, on a parfois de la peine à se les procurer, elles ne sont pas toujours mises en 
évidence chez les prestataires régionaux (ex. Magie des alpages) ou sont bien cachés dans internet 
(ex. Sentier gourmand Paccots). Les informations générales et l’accueil ont une influence directe sur le 
développement économique (ex. possibilités de restauration ou visites guidées mentionnées) et sur le 
sentiment de détente (ex. bonnes infos = bonne préparation = satisfaction !). 
 
D’après mon analyse, il semblerait que les chemins qui accordent une attention particulière à l’accueil et 
à l’information ainsi qu’à la promotion sont les chemins qui ont la plus grande valeur ajoutée (ex. 
Muggestutz, Route du cœur, Sentier gourmand Seelensteg). On pourrait donc en déduire que les 
retombées sont proportionnelles aux efforts d’information et de promotion. Il faut toutefois être prudent 
avec cette affirmation, car comme on le verra au point 7.3.6  les retombées économiques dépendent 
d’un ensemble plus complexe de facteurs. Comme ici, avec le chemin du Stockhorn qui avec un bon 
niveau d’information n’atteint pas le même niveau de retombées économiques dû aux coûts très élevés 
d’investissement et d’exploitation du chemin par rapport au chiffre d’affaire. 
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Figure 21 : Retombées économiques par rapport aux efforts d’accueil et d’information (Rohn-Brossard) 
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7.3.3 Support / Didactique 
 
Les supports qui ont reçu la meilleure évaluation sont ceux qui sont choisis en fonction d’un public-cible 
bien défini, qui mettent les visiteurs en activité, qui sont simples et originaux en même temps et qui 
facilitent la compréhension et la mémorisation (ex. Seelensteg ; Kneipp ; Route du cœur). Le choix du 
support est déterminant pour atteindre l’ensemble des objectifs pris en compte : « Protection » (ex. 
sensibilisation directe en mettant le visiteur en contact direct avec la nature / Kneipp) ; « Détente » (ex. 
procuration de bien-être avec l’éveil des sens et remise en question personnelle / Seelensteg) ; 
« développement économique » (ex. location de vélo / Route du cœur) et « social » (ex. construction du 
chemin par des locaux / Muggestutz).  
 
 

                   
Photo 18 :  Le Chemin agricole (Rohn)                                      Photo 19 : La Route du cœur (sbb.ch) 

 
 
7.3.4 Protection / Sensibilisation 
 
Les chemins évalués répondent dans l’ensemble aux critères déterminés de protection et de 
sensibilisation à l’environnement que ce soit directement par le thème présenté (ex. Stockhorn) ou 
indirectement par le fait d’être dans la nature (ex. Paccots, Foxtrail), d’où l’importance du choix de 
l’emplacement d’un chemin. L’accès en transports publics est possible dans le 80% des cas, mais leur 
promotion reste faible. 
 
A remarquer qu’en voulant augmenter la valeur ajoutée des chemins à thème et en augmentant par 
conséquent le nombre de visiteurs, la pression sur les milieux naturels sera plus forte. La sensation de 
détente et de bien-être recherchée par le public s’en verra elle aussi altérée. Il sera d’autant plus 
important de canaliser le public et de promouvoir des offres combinées avec les transports publics.  
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Tourisme et protection : alliés ou ennemis ? 
Entretien du 14.9.2005 avec Fabien Vogelsperger, directeur du Parc régional Chasseral et avec 
François Margot, représentant du projet de Parc naturel régional Gruyère-Pays-d’Enhaut 
 
Le touriste est-il un allié de la protection de la nature ? 
Oui, le touriste « doux » peut être un allié de la protection de la nature à condition qu’il soit bien informé 
et qu’il respecte les codes de bonne conduite (ex. ne pas cueillir les fleurs protégées). De plus, il exige 
peu d’infrastructures et même si ses dépenses sont moins importantes que celles du touriste 
traditionnel, elles profitent directement à la population locale. En effet, le tourisme traditionnel, exigeant 
en investissements (remontées mécaniques, hôtellerie, appartements, routes, etc.), profite surtout aux 
grands promoteurs à l’extérieur de la région. 
Toutefois, le « danger du touriste doux », c’est son aspiration à l’individualisme, à sortir des sentiers 
battus, à aller voir plus loin où les accès ne sont souvent possibles qu’en voiture. 
  
Quel est l’impact d’un chemin à thème sur la nature ? 
Un chemin à thème est un produit touristique, qui, s’il est bien géré, sait mettre en valeur le patrimoine 
naturel d’un site et renforce ainsi la protection grâce à l’information et à la sensibilisation. 
L’impact des pressions, comme le piétinement, est faible car, à part quelques stations botaniques ou 
milieux très sensibles, la nature est robuste et peut s’adapter. De plus, un chemin à thème est un 
moyen idéal pour canaliser le public (ex. Chemin des tourbières des Ponts-de-Martel). Toutefois, avec 
la promotion d’un chemin à thème, comme avec toute autre offre touristique, la problématique des 
transports n’est pas résolue. 
 
Comment est perçue la canalisation du public par la population locale ? 
On l’accepte bien et on l’apprécie même pour les touristes. Il n’en est pas de même pour les locaux qui 
se voient limités dans leur liberté d’accès et leur mobilité. Ils ont de la peine à accepter de ne plus avoir 
accès à leurs lieux « mythiques », de ne plus pouvoir déposer la grand-mère au sommet de la 
montagne… D’autant plus qu’on leur dit qu’un parc est avant tout mis sur pied par et pour la population 
locale…  
 
 
 
7.3.5 Détente / Bien-être 
 
La moitié des chemins parcourus procurent la sensation « maximale » (§ § § § § ) de bien-être et de 
détente. On a pu constater que la sensation de bien-être et de détente est fortement liée au thème 
présenté, à l’information générale ainsi qu’au support choisi. En effet, si l’information concernant la 
difficulté ou la longueur du chemin n’est pas précisée, la frustration vient ternir le sentiment de détente 
(ex. Magie des alpages, Sentier agricole). Un autre problème soulevé est la fréquentation trop élevée 
de certains chemins (ex. Muggestutz) qui agace les visiteurs. 
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7.3.6 Développement économique 
 
Dans les cas étudiés, les chemins avec les plus faibles retombées économiques sont le Sentier agricole 
de l’Emmental, dû principalement à un manque de promotion et de valorisation, le « Pfad der Pioniere » 
du Parc Ela à cause des coûts élevés d’investissement, du manque de possibilités de restauration en 
route, d’une promotion encore faible et d’un support encore en développement. La Magie des alpages 
souffre pour sa part également d’un manque de promotion. Le chemin du Stockhorn a des coûts 
d’investissement et d’exploitation très élevés et les exploitants n’ont pas d’intérêt à le mettre en valeur 
au-delà de sa phase de lancement. De plus, force est de constater que les petits budgets de départ (ex. 
Sentier gourmand Paccots ; Route du coeur) rendent imaginatif et peuvent avoir des effets 
économiques ultérieurs surprenants.  
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Figure 22 : Evaluation des retombées économiques (Rohn-Brossard) 

 
On a pu constater que le développement économique est fortement dépendant des facteurs suivants : 
 

·  Attractivité du lieu, du thème et du support 
·  Accueil et information 
·  Promotion de prestations à valeur ajoutée 
·  Suivi et continuité de l’offre 
·  Coûts d’investissement et d’exploitation 
·  Nombre de visiteurs 
·  Possibilités de restauration et d’hébergement  
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Protection et économie : La nature doit-elle être rentable ? 
Interview avec Peter Oggier, chef de projet du Parc naturel Valais Pfyn-Finges (1.3.05) 
 
Est-ce que la nature doit être rentable ? 
Oui, la nature doit être rentable. J’ai appris au cours des ans qu’il n’y a aucun espoir de conserver, si 
on ne vend pas. Il faut faire gagner avec ce que l’on aime, vendre des émotions, des sentiments, 
comme le fait de se sentir seul dans la nature, seul à avoir vu, créer des souvenirs inoubliables. 
 
En Suisse, l’accès à la nature est libre. On ne peut pas faire payer pour accéder à une forêt. 
Paradoxalement, on peut faire payer pour des remontées mécaniques qui rasent le relief des 
montagnes. Si on veut faire payer pour la nature, il faut offrir des prestations à plus-value. 
 
A quelles prestations à plus-value pensez-vous ? 
Par exemple : 
·  équiper un poste d’observation avec des jumelles infrarouges dans un restaurant pour  observer 

les castors  et proposer des forfaits « castors et raclette ». 
·  organiser des visites guidées, pendant 3 semaines en avril, pour observer les nids d’oiseaux, avec 

des guides d’excellente qualité (doctorants, etc.), à prix élevé, pour assurer une plus-value 
maximale avec un nombre limité de visiteurs, pour éviter une pression trop forte sur le milieu.  

·  créer une passerelle vertigineuse, selon les méthodes du Bhoutan, au-dessus de milieux fragiles. 
Les visiteurs viendront pour le fun et vont apprendre à découvrir la nature. 

·  obliger ou inciter les gens qui traversent le Bois de Finges en rafting sur le Rhône de s’arrêter à un 
poste d’observation nature, avec dégustation des produits du terroir. En les incitant à rester plus 
longtemps, on parvient mieux à les sensibiliser et à augmenter la plus-value pour la région. 

·  proposer des offres touristiques combinées « fun (ski, golf) / nature », mais si la demande 
augmente trop, la pression causée par le ski ou le golf va aussi augmenter ! 

 
Ne craignez-vous pas, avec des prix trop élevés, un accès à la nature à deux vitesses? 
En effet, avec des visites exclusives, ce sont principalement les personnes qui ont de l’argent qui 
peuvent découvrir, voir, toucher, déranger. Mais n’oublions pas que ce sont aussi les personnes qui 
ont de l’argent qui sont les décideurs, aussi en matière de protection de la nature et de 
l’environnement !  
Je suis d’avis qu’il faut offrir des prestations diversifiées en fonction des publics et des objectifs visés. 
Un parc naturel périurbain comme le Bois de Finges a sans doute un public-cible différent qu’un parc 
national. 
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7.3.7 Développement social 
 
Dans la plupart des cas, ce sont des particuliers qui sont à l’origine des chemins à thème évalués 
(Muggestutz : enseignante ; Stockhorn : édudiant de l’UniBe ; Kneipp : groupe d’habitants ; Sentier 
gourmand : directrice OT ). Les prestataires locaux ont été intégrés dès le début du projet (Agriculteurs : 
sentier agricole ; Sentier gourmand ; Route du cœur ; Habitants (création d’une coopérative): Kneipp ; 
Hôtels, musées : Foxtrail).  
 
Les porteurs actuels sont des associations, des offices du tourisme, des communautés d’intérêt qui 
assurent la continuité et la qualité de l’offre. Les ressources humaines et les compétences locales sont 
mises à profit.  
 
Le développement social dépend principalement du support des chemins à thème et de la participation 
de la population locale au projet dès sa conception. Il interagit de plus avec le facteur « développement 
économique » (ex. animations, visites guidées, vente directe, etc.) et avec le facteur « détente » (ex. en 
permettant d’entrer en contact avec la population locale / Route du cœur, Paccots). 
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Figure 23 : Evaluation du développement social (Rohn-Brossard) 

 
 
A l’aide du graphe ci-dessus on peut constater qu’un chemin comme le Sentier agricole peut arriver en 
tête du classement « développement social », même s’il est classé en fin de liste de l’évaluation 
générale. Vu la forte interrelation de la composante « social » avec les facteurs « économie » et 
« détente », on peut prévoir un potentiel de développement réjouissant pour le sentier agricole, si on lui  
en donne les moyens (ex. promotion, randonnées-dégustations, quiz, etc.). 
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7.4 Constat 
 
En observant les résultats des évaluations des chemins choisis, on peut constater que : 
 

·  Les chemins étudiés répondent dans l’ensemble aux critères d’évaluation retenus ce qui confirme le 
choix de sélection de départ.  

·  Leurs forces principales résident dans le choix de thèmes attractifs, originaux et en lien direct avec 
les spécificités régionales, ainsi que dans le sentiment de détente et de bien-être qu’ils procurent. 

·  Les chemins les moins bien notés ont surtout des faiblesses quant à   
o l’accueil et l’information logistique ; 
o la promotion et la communication d’où l’importance, une fois l’offre réalisée, d’entreprendre une 

promotion coordonnée et de mettre en place un suivi pour permettre la continuité et la qualité ;  
o l’emplacement du sentier qui a une influence directe sur les retombées économiques et sociales, le 

sentiment de bien-être et la sensibilisation indirecte à la nature. 
o Le support choisi joue également un rôle primordial car il répond à l’ensemble des objectifs visés.  
·  Un public-cible bien défini facilite le choix des supports et les méthodes de vulgarisation et ainsi un 

facteur de réussite. 
·  Sous l’angle économique, le succès des chemins examinés dépend (a) du nombre de visiteurs qui 

est lui-même fonction de (b) l’attractivité du chemin (ex. lieu, thème, support, actualité), (c) des 
possibilités de dépenses sur le chemin ou à proximité (ex. restauration, hébergement, visites, vente 
directe), (d) de la relation entre les coûts d’investissement et d’exploitation et le chiffre d’affaire. 

 
8. Catalogue des facteurs de réussite 
 
Un chemin à thème est un moyen de mettre en valeur un patrimoine naturel ou culturel. On constate 
parfois que les objectifs visés divergent si on se place du côté des mandants (par ex. communes, 
remontées mécaniques, offices du tourisme) qui les considèrent le plus souvent comme des outils de 
marketing ou du côté des initiants (par ex. étudiants, associations de protection de l’environnement, 
locaux) dont l’objectif principal est la transmission de connaissances dans un but de sensibilisation et de 
protection.  
 
L’analyse de l’offre et de la demande a démontré que pour avoir du succès et répondre aux objectifs 
des parcs les chemins doivent remplir toute une série d’exigences. Les critères d’analyse retenus ont pu 
être confirmés comme facteurs de réussite lors de l’évaluation des dix chemins choisis. Un point qui 
n’a pas été pris en compte directement dans l’évaluation mais qui s’est révélé primordial pour 
atteindre les objectifs de sensibilisation, de détente et de développement économique et social 
des parcs est le choix de l’emplacement du chemin.  
 
De plus, quel que soit l’objectif visé par le chemin, il doit être considéré comme un nouveau produit à 
lancer sur le marché en respectant les différentes étapes énumérées dans le catalogue des facteurs de 
réussite pour la création d’un sentier à thème ci-dessous.   
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Tous ces éléments constituent le résultat de mon travail et ont été rassemblés dans le catalogue 
des facteurs de réussite ci-dessous pour la création des chemins à thème : 
 

Catalogue des facteurs de réussite pour la création d’un chemin à thème 
 
(** :  compléments par rapport à la liste de critères d’évaluation 7.1.1) 

Thème

Accueil / Information

Support

Protection / 
Sensibilisation

Social

Économie

Détente

Lieu (**)

 Figure 24 : Interactions entre moyens et objectifs (Rohn-Brossard) 
 
Etapes à respecter (**) :  
 

·  Analyser l’environnement (demande, concurrence) 
·  Fixer des objectifs clairs (pour quoi ? pour qui ?) 
·  Planifier les ressources financières et en personnel nécessaires  

(Comment ? avec qui ? avec quoi ? pour quand ?) 
·  Mettre le projet en œuvre (adoption du projet, plan d’action, communication, promotion) 
·  Contrôler et évaluer les résultats. 

 
Facteurs de réussite 
 

·  Lieu (**) 
o Environnement qui invite à la détente et à la sensibilisation 
o Sites peu sensibles ou protégés par des mesures spécifiques 
o Facile d’accès en TP 
o A potentiel touristique ou combiné avec une offre touristique suprarégionale 
o A proximité d’une auberge, d’un détaillant. 
o A proximité des ressources humaines locales (information, visites guidées, etc.) 
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·  Thème 
o Thème spécifique à la région  
o Valorisation du patrimoine naturel ou culturel (paysage, histoire, culture, traditions, 

légendes, faune et flore, économie régionale, etc.) et de son caractère unique. 
o Fil conducteur clair 

 

·  Accueil / Information  
o Informations fidèles à la réalité comprenant un plan avec les distances (longueur totale, 

distance entre les étapes, durée de marche, niveau de difficulté, âge minimum des enfants) 
et les infrastructures (toilettes, restaurant, transports publics, accès avec poussettes ou 
chaises roulantes, etc.), une description du thème, les prix, etc.  

o Disponibilité 7/7 de l’information (OT, prestataires au point de départ, internet, etc.) 
o Informations disponibles en plusieurs langues.  
o Entretien adéquat. Balisage uniforme et sans lacune. 
o Sécurité du chemin : les endroits dangereux sont signalés. Les chiens sont attachés ! 
o Satisfaction des visiteurs mesurée régulièrement (livre d’or).  

 

·  Support / Didactique 
o Original, innovant, modulable et flexible 
o Textes concis et séduisants 
o Utilisation de photos et schémas simplifiés 
o Adapté à un large public-cible, non spécialisé (y compris écoles) 
o Facilite la perception, la compréhension, la mémorisation 
o Invite le visiteur à devenir acteur, éveil des sens par des expériences interactives 

(ateliers, tests, expérimentations, énigmes à résoudre, etc.) 
 

·  Protection / Sensibilisation 
o Sensibilisation directe (thème) et/ou indirecte (milieu, paysage) à la protection. 
o Fidélité scientifique bien vulgarisée 
o Matériaux utilisés « durables », impact visuel réduit 
o Utilisation des chemins pédestres existants.  
o Canalisation du public dans les zones sensibles  
o Accès facilité en transports publics 
o Codes de bonne conduite  

 

·  Détente 
o Création de bien-être et de plaisir par l’émotion, l’étonnement, la provocation. 
o Compréhension de phénomènes naturels = enrichissement personnel = bien-être 
o Parcours éloigné de la pollution atmosphérique et sonore, nature intacte, paysage varié. 
o Activité physique (marche, vélo, cordes,…) adaptée au public-cible 
o Aire de repos avec barbecue, places ombragées, place de jeux. 
o Découverte familiale 
o Fréquentation adaptée au site 
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·  Développement économique 
o Offre unique et originale commercialisée de manière proactive et ciblée intégrée dans les 

activités du parc, mais aussi dans l’offre touristique régionale. 
o Combiné à d’autres attractions touristiques pour inciter les visiteurs à séjourner. 
o Arrangements spéciaux avec d’autres prestataires (TP, gastronomie, hébergement) 
o Lieu de restauration à proximité du chemin (accueil, authenticité, produits régionaux, etc.) 
o Vente directe sur le parcours (pour pique-nique ou à emporter) 
o Animations régulières proposées sur le chemin (ex. visites guidées, après-midi ludiques, 

visites nocturnes, etc.) et flashes promotionnels ponctuels 
o Continuité et constance au niveau de l’offre 
o Utilisation du label, garant de qualité et de proximité, pour différencier le produit 
o Actions systématiques favorisant l’identification des visiteurs, la fidélisation des clients et 

la conquête de nouveaux clients  
 

·  Développement social 
o Intégrer activement dès la conception du projet la population et les prestataires locaux 
o Organiser des manifestations périodiques avec la population locale 
o Utiliser les ressources humaines et compétences disponibles sur place (ex. animation)  
o Création d’emploi 
o Identification régionale avec le projet 
o Fréquentation du chemin également par les locaux 
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9. Discussion des résultats obtenus par rapport aux résultats escomptés 
 
Les résultats obtenus correspondent en grande partie aux résultats escomptés, à savoir l’établissement 
d’un catalogue des facteurs de réussite pour les chemins à thème qui correspondent aussi bien aux 
besoins des visiteurs qu’aux attentes des promoteurs. 
 
J’ai toutefois été surprise de constater à quel point les chemins à thème, dans la mesure où ils prennent 
en compte les facteurs de réussite retenus, peuvent contribuer à augmenter la valeur ajoutée générée 
par le tourisme dans une région (par ex. Muggestutz, La Route du cœur ou les sentiers 
gastronomiques). Je m’attendais à des résultats plus mitigés et modestes.  
 
A en croire la demande, une suite pertinente à ce travail pourrait être d’établir un répertoire des chemins 
à thème en Suisse selon les facteurs de réussite déterminés et de le mettre à la disposition du public 
sous forme de publication ou sous internet dans un souci de coordination et de promotion de l’offre. Il 
pourrait aussi être utile pour les exploitants de chemins qu’une évaluation de leurs parcours de 
découverte soit réalisée au vu du catalogue des facteurs de réussite et que des propositions 
d’améliorations leur soient présentées. 
 
Finalement, le résultat de mes recherches m’a amenée à m’interroger sur l’utilité et les limites des 
chemins à thème, formulées dans les questions ci-dessous, qui pourraient sans doute faire l’objet d’un 
approfondissement intéressant : 
 
·  En tenant compte du fait que les visiteurs semblent plus sensibles au paysage et au lieu qu’au 

thème proposé, est-ce qu’un chemin de randonnée classique, bénéficiant d’une promotion 
adéquate, pourrait être aussi efficace, en terme de développement économique, qu’un chemin à 
thème ? 

 
·  Quelles sont les limites de développement d’un chemin à succès sans nuire à sa ressource de 

base, la nature, et à sa propre réussite, soit la sensation de bien-être et de calme recherchée par 
les visiteurs? 

 
·  Comment sensibiliser le public à la nature et au patrimoine dans un parc puisque selon notre 

enquête les visiteurs semblent peu réceptifs face aux informations didactiques ?  
 
 

10. Conclusion 
 

Pour conclure cette étude, je vais reprendre les lignes directrices et les phases essentielles du travail en 
rappelant les objectifs de départ et les résultats obtenus.  
 
L’objectif du présent travail était de répondre à la question de recherche « Quelles sont les conditions 
à remplir par un chemin à thème dans un parc naturel régional pour qu’il contribue à augmenter 
la valeur ajoutée générée par le tourisme dans le parc tout en étant conforme aux fonctions 
attribuées aux parcs naturels régionaux ? » 
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L’approche théorique a démontré que le potentiel touristique pour les grands espaces naturels est 
important et que les retombées économiques du tourisme des parcs peuvent être considérables sur 
l’économie régionale. De plus, se basant sur la littérature, on a pu constater que les chemins à thème 
peuvent être un instrument efficace pour atteindre les objectifs visés par les parcs soit la protection, la 
détente, la sensibilisation et le développement économique et social.  
 
Dans le cadre de l’approche empirique, j’ai tout d’abord effectué une enquête qualitative de la 
demande, à la recherche d’informations sur la valeur de ces chemins et sur les habitudes et les 
attentes des visiteurs notamment en ce qui concerne les prestations locales à valeur ajoutée. Les 
résultats obtenus peuvent se résumer ainsi : le public-cible est le touriste « proche de la nature » ; le 
paysage et l’environnement naturel sont les éléments qui restent le plus en mémoire ; le potentiel de 
développement existe pour des chemins aux concepts innovateurs et originaux, qui invitent les visiteurs 
à devenir acteurs ; la population locale devrait être impliquée dans le projet et dans l’offre de prestations 
à valeur ajoutée (vente produits du terroir, restauration, hôtellerie, savoir-faire, visites guidées, ateliers, 
etc.) puisque les visiteurs sont intéressés et sont prêts à payer jusqu’à 20 % plus pour de telles 
prestations; la promotion des chemins devrait être mieux organisée et coordonnée avec les autres 
prestataires de l’offre touristique régionale et suprarégionale. 
 
Ensuite, sur la base des réponses à mon enquête et sur différentes études et entretiens, j’ai établi une 
liste des critères d’analyse des chemins à thème. A l’aide de cette liste, j’ai examiné l’offre en 
évaluant les forces et les faiblesses d’une dizaine de sentiers de découverte. J’ai complété mon analyse 
des chemins en appliquant la méthode des coûts et avantages à l’aide du calcul de la plus-value et j’ai 
essayé ainsi de déterminer à quelles les conditions les chemins à thème sont en mesure d’augmenter 
leurs retombées sur l’économie régionale. 
 
Suite aux analyses de l’offre et de la demande, j’ai pu constater que les critères retenus pouvaient en 
règle générale être confirmés. En tant que résultat de mon travail, j’ai établi un catalogue des facteurs 
de réussite pour la création d’un chemin à thème.  
 
J’espère que ce catalogue pourra être utile à des porteurs de projet afin d’éviter des erreurs 
irréversibles qui nuisent au bon fonctionnement des parcours et à leur pérennité et permettra 
d’augmenter la valeur ajoutée de ces chemins dans un esprit de développement durable.  
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11.   Liste des abréviations 
 
 
CMAP  Commission mondiale des aires protégées de l’UICN 
 
LPE  Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement 
 
LPN  Loi fédérale du 1er juillet 1966  sur la protection de la nature et du paysage  
 
MAB  Programme sur l’Homme et la Biosphère de l’UNESCO 
 
OMT  Organisation mondiale du tourisme 
 
OFEFP  Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (dès 2006 : OFEV) 
 
OFEV  Office fédéral de l’environnement  
 
OFS  Office fédéral de la statistique  
 
OT  Office du tourisme 
 
PNS  Parc national suisse 
 
Seco  Secrétariat d’Etat à l’Economie 
 
UICN  Union mondiale pour la nature 
 
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
 
VET  Valeur économique totale 
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Annexe 1 
 

Parc naturel, tourisme et impact économique 
« Quelles sont les conditions à remplir par un chemin à thème dans un parc naturel régional 
pour qu’il contribue à augmenter la valeur ajoutée générée par le tourisme dans le parc tout en 
étant conforme aux fonctions attribuées aux parcs naturels régionaux ? » 
 
Questionnaire destiné aux utilisateurs des chemins à thème 
 
T = Thème et support ; D = Détente et bien-être ; E = Développement économique  
 
Sexe : 
Age :  
Langue : 
Avec enfants : oui / non 
Profession : 
Type : voir point 18  
 
1. Prière de nommer les chemins à thème, parcours de découverte, sentiers didactiques que vous avez parcourus et leurs 

thèmes respectifs? (T) 
 
 
 
2. Que vous reste-t-il en mémoire ? (T + D) 
 
 
3. Parmi les objectifs visés par ces chemins, auquel êtes-vous le plus sensible et jugez-vous comme étant le plus 

important? Pouvez-vous les classer par ordre d’importance ?  
 
--- La transmission de savoir, de connaissances (T)?  
--- Le vécu émotionnel, le fun? (D) 
… La détente dans un beau paysage ? (D)  
 
4. Quelles sont les forces ou critères de réussite et les faiblesses des chemins auxquels vous pensez ? Nommez 

quelques points forts et points faibles (T) 
 

Forces :  
Faiblesses :  

 
5. Est-ce que la visite d’un tel chemin vous a sensibilisé à la protection de l’environnement, au rôle de l’agriculture dans le 

paysage, au patrimoine culturel, etc. ? Si oui, étais-ce directement (par le thème proposé) ou indirectement (par le 
simple fait d’être dans la nature) (P) 

 
 
6. Lequel de ces chemins souhaiteriez-vous revisiter ? Pourquoi ? et pourquoi pas les autres ? (E)  
 
 
7. Comment avez-vous découvert ces chemins ? Par hasard ? Recommandations personnelles ? Office du tourisme ? Par 

vos enfants en visite scolaire ? Quel support publicitaire ? (E) 
 
 
8. Avez-vous déjà choisi une destination touristique à cause d’un chemin à thème ? Pourriez-vous imaginer le faire ? A 

quelles conditions ? 
 
 
9. Seriez-vous intéressée à une animation sur un de ces chemins ? Si oui, de quel type ? (E) 
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10. Combien seriez-vous prêts à dépenser par personne pour une visite guidée par un guide du patrimoine, par un 
agriculteur, par un biologiste-spécialiste ? (E) 

 
 
11. S’il y a un restaurant en route, qu’est-ce que vous y consommez et pour quel montant/personne? (E) 
 

 
12. Quelles sont les prestations dans le domaine de la gastronomie que vous attendez ? Est-ce que les prestations que 

vous recevez en général, correspondent à vos attentes ?  
 
 
13. Pour quelles prestations dans la gastronomie seriez-vous prêt à payer plus ? Combien de plus et pour quoi ?(E) 

(restauration régionale, produits du terroir, produits biologique, produits labellisés, mise en scène authentique, et.) 
 
 

14. Après la visite d’un chemin, êtes-vous tenté d’emporter un cadeau/souvenir ? Si oui, de quelle nature et à quel prix? 
(livre sur le chemin, produits du terroir, etc.) 

 
 
15. Qu’est-ce qui vous inciterait à dormir sur place, à proximité du chemin ? Si oui, dans quel cadre (hôtel, ferme, tipis, etc.) 

et à quel prix/personne/p.d.j. ? (E) 
 
 
16. Pensez-vous qu’en Suisse le marché des chemins à thèmes est saturé ou est-ce qu’il existe encore un potentiel de 

développement ? Si pour vous, il existe encore un potentiel de développement, pour quel type de chemins? (E) 
 
 
17. Quel est le thème que vous souhaiteriez découvrir personnellement sur un chemin et avec quel support ?  (T) 
 
 
18. A quel type de touriste proche de la nature  ressemblez-vous le plus ? (selon les critères définis par une étude du seco 

sur le tourisme doux) 
 
 

      
 
f. Le sportif (9% de la population CH): recherche d’activités sportives en harmonie avec la nature (randonnées, vélo, ski de fonds, 

haute montagne, excursion nature, visite de réserves naturelles, luges). Privilégie les espaces protégés et la nature sauvage. 
Recherche de vacances actives et reposantes dans un paysage intact. Formation supérieure. Revenu moyen. Age moyen 37 ans. 

 
g. Le régional (8%) : combine culture, observation de la nature, gastronomie régionale et activités sportives douces dans la nature. 

Privilégie les transports publics. Formation supérieure. Bon revenu. Age moyen : 47 ans. 
 
h. L’éthique (5%) : sensible principalement aux aspects socio-culturaux régionaux et aux « forces » de la nature. Recherche d’activités 

diversifiées dans la nature. Majorité de femmes. Souvent avec enfants. Formation supérieure. Bon revenu. Age moyen : 35 ans. 
 
i. Le peu fortuné (4%) : recherche de dépaysement dans une nature intacte sans dépenser beaucoup d’argent. Majorité de femmes. 

Parfois avec enfants. Formation peu élevée à moyenne. Bas revenu. Age moyen : 47 ans. 
 
j. Le bon vivant (4%) : contemple les paysages exceptionnels. A l’exception de la randonnée, il n’est pas très sportif. Apprécie la 

gastronomie régionale. Majorité d’hommes. Revenu et niveau intellectuel élevés. Plus âgé que la moyenne. 


